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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(4.2) Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur 
externe pour l'exercice financier 2020

Il est procédé au dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur externe 
pour l’exercice financier 2020 conformément à la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19).
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(4.3) Rapport du trésorier sur le programme de paiement comptant 
progressif pour l'exercice financier 2020

CONSIDÉRANT l'article 5 du Règlement établissant le programme de paiement 
comptant progressif ainsi qu’un plan de rénovation et de réhabilitation des 
infrastructures municipales sur une période de 15 ans (2015-133) qui prévoit que le 
trésorier doit faire rapport sur l'utilisation du programme de paiement comptant 
progressif lors de l'exercice financier précédent;

CONSIDÉRANT QU'en vertu de ce même article, ce rapport doit être déposé à 
l'occasion de dépôt du rapport financier de la ville et du rapport du vérificateur 
externe.

Il est procédé au dépôt du rapport du trésorier sur l'utilisation du programme de 
paiement comptant progressif pour l'exercice financier 2020.
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Solde au début -  $                    
+ Taxation 2020 2019-12-385 3 000 000,00  $     
- Montant autorisé Voir ci-dessous (1 985 462,14) $   
- Montant affecté Voir ci-dessous (1 014 537,86) $   
Solde à la fin -  $                    

Description PTI / Appel d'offres Résolution Projet Sous-projet Montant autorisé Montant affecté

Rénovation de l'aréna Eric-Sharp S/O S/O 2014-113 14BA05 -  $                    28 725,02  $         

Réfection des bâtiments 2014
     Rénovation de l'hôtel de ville S/O S/O 2014-118 15BA02 -  $                    13 493,62  $         
     Centre des loisirs S/O S/O 2014-118 15BA05 -  $                    236,90  $              

Bâtiments 2015
     Modification du système de chauffage de la bibliothèque 19GN23 2020-02-039 2015-127 15BA05 133 137,00  $        -  $                    
     Bibliothèque municipale S/O S/O 2015-127 15BA05 -  $                    34 418,48  $         
     Ajustement du financement (TECQ 2014-2018) S/O S/O 2015-127 S/O -  $                    343 563,15  $       
     Ajustement du financement au début S/O S/O 2015-127 S/O -  $                    26 982,45  $         

Refonte de la règlementation d'urbanisme
     Contrat de services professionnels 19UPI01 2019-06-188 2017-147 17URBA01 (1) 44 368,87  $          -  $                    
     Contrat de services professionnels - Ajout S/O Délégation 2017-147 17URBA01 10 131,29  $          -  $                    

Infrastructures 2017
     Honoraires professionnels S/O S/O 2017-148 17VO01A -  $                    7 536,20  $           
     Ajustement du financement (TECQ 2014-2018) S/O S/O 2017-148 S/O -  $                    70 970,09  $         

Riverside (entre Anjou et Brossard)
     Travaux de construction S/O S/O 2017-151 17GN02 -  $                    23 478,23  $         
     Honoraires professionnels S/O S/O 2017-151 17GN02A -  $                    15 874,26  $         
     Contingences de construction S/O S/O 2017-151 17GN02C -  $                    137 873,94  $       
     Ajustement du financement au début S/O S/O 2017-151 S/O -  $                    91 118,07  $         

Rénovation 31-35 Fort (toiture et locaux) S/O S/O 2017-156 17BA01 -  $                    15 932,03  $         

Réfection du parc Lespérance
     Honoraires professionnels - Ajout 18GN06 2019-02-052 2017-157 17PA04A (1) 11 553,00  $          -  $                    

Riverside (entre Hickson et Alexandra)
     Contingences de construction S/O S/O 2018-162 18GN01C -  $                    204 335,42  $       

Projets TI 2019 F16-037 2019-01-026 2019-01 2019TI00 (1) 241 048,69  $        -  $                    

Équipements 2019
     Achat d'accessoires à installer sur les camionnetes 4x4 S/O Délégation 2019-02 19ÉQUI03 30 000,00  $          -  $                    
     Achat de bacs pour la collecte des matières résiduelles UMQ/Achats regroupés 2019-08-255 2019-02 19ÉQUI09 (1) 40 000,00  $          -  $                    

Parcs 2019
     Peinture de la patinoire au parc Préville PTI L19-046 Délégation 2019-03 19PA04 (1) 15 522,40  $          -  $                    

Bâtiments 2019
     Toiture Maison Desaulniers 19GN08 2019-08-256 2019-04 19BA05 (1) 72 657,80  $          -  $                    

Infrastructures 2019
     Réfection de trottoirs et bordures 19GN02 2019-04-116 2019-05 19VO01 (1) 501,14  $               -  $                    
     Nouvelle grille mur de tête du regard au Country Club de Mtl S/O Délégation 2019-05 19VO02 (1) 4 691,44  $            -  $                    
     Honoraires plans et devis (100 000$ par an pour 3 ans) G16-083 2019-06-184 2019-05 19VO03 (1) 53 591,36  $          -  $                    
     Suivi environnemental de l'eau souterraine du 666 ave Oak S/O 2019-09-278 2019-05 19VO04 (1) 25 293,42  $          -  $                    

Acquisition et gestion d'œuvres d'art S/O Délégation 2019-06 19CUL01 (1) 17 000,00  $          -  $                    

Stratégie d'eau potable - Compteurs d'eau S/O Délégation 2019-08 19COMP01 (1) 3 675,60  $            -  $                    

19GN15SP 2019-11-348 (1) 86 668,43  $          -  $                    
S/O 2020-11-332 12 602,00  $          -  $                    

Réalisation d'un plan de développement durable 19ENV01 2019-12-372 2019-11 19ENV01 (1) 45 566,00  $          -  $                    

Projets TI 2020 F16-037 2020-02-045 2020-01 2020TI00 125 000,00  $        -  $                    

Réfection du parc Logan
     Travaux de construction F19-040 2020-02-035 2020-03 20PA01 306 564,00  $        -  $                    
     Honoraires professionnels F19-040 2020-02-035 2020-03 20PA01A 31 393,00  $          -  $                    
     Contingences de construction F19-040 2020-02-035 2020-03 20PA01C 27 297,00  $          -  $                    

Équipements 2020
     Deux pianos pour les cubicules du CDL CL20-018 Délégation 2020-04 20ÉQUI01 15 000,00  $          -  $                    
     Bacs collecte des matières organiques multilogements et ICI S/O 2020-03-070 2020-04 20ÉQUI15 90 000,00  $          -  $                    

Parcs 2020
     Réfection du parc Union F19-042 2020-02-034 2020-05 20PA02 158 752,00  $        -  $                    
     Terrain de baseball pour la catégorie atome (parc Alexandra) CL20-017 2020-02-034 2020-05 20PA03 63 919,00  $          -  $                    
     Remplacement des buts de soccer dans les parcs L17-013 Délégation 2020-05 20PA06 22 000,00  $          -  $                    
     Achat de mobilier urbain L16-106 Délégation 2020-05 20PA08 10 000,00  $          -  $                    

Œuvre d'art au carrefour giratoire
     Œuvre d'art S/O 2020-10-291 2020-09 20CUL02 90 140,00  $          -  $                    
     Travaux pour l'installation de l'œuvre d'art S/O 2020-10-291 2020-09 20CUL02B 97 388,70  $          -  $                    

Réalisation d'études préliminaires relatives à des projets 
d'infrastructures (100K$)
     Études préliminaires (boul. Churchill) G16-083 2019-06-184 Projets futurs 20ETUDE01 34 790,00  $          -  $                    
     Études préliminaires (rue Webster) G16-083 2019-06-184 Projets futurs 20ETUDE02 5 394,00  $            -  $                    
     Études préliminaires (avenue Rivermere, Riverside à
     Osborne) G16-083 2019-06-184 Projets futurs 20ETUDE04 4 605,00  $            -  $                    
     Études préliminaires (rue Osborne, Rivermere à Alexandra) G16-083 2019-06-184 Projets futurs 20ETUDE05 3 768,00  $            -  $                    
     Études préliminaires (rue Crescent, Sanford à Dulwich) G16-083 2019-06-184 Projets futurs 20ETUDE06 6 229,00  $            -  $                    
     Études préliminaires (rue Mercier, Brixton à cul-de-sac) G16-083 2019-06-184 Projets futurs 20ETUDE07 1 914,00  $            -  $                    
     Études préliminaires (parc Alexandra) G16-083 2019-06-184 Projets futurs 20ETUDE08 27 265,00  $          -  $                    
     Solde disponible 2020 G16-083 2019-06-184 Projets futurs S/O 16 035,00  $          -  $                    

1 985 462,14  $     1 014 537,86  $    

(1) Report du solde de 2019

Programme de paiement comptant progressif (PCP)
Rapport annuel du trésorier sur l'utilisation des fonds

Exercice terminé le 31 décembre 2020

Réalisation d'un plan de mobilité durable 2019-10 19GN01
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(4.4) Modification à la Politique de gestion des surplus

CONSIDÉRANT l'adoption par le conseil de la Politique de gestion des surplus 
(résolution no 2018-04-106);

CONSIDÉRANT QUE le conseil a approuvé la modification de la Politique afin 
d'utiliser le solde résiduel, le cas échéant, pour être versé dans le fonds vert 
(résolution no 2020-04-098);

CONSIDÉRANT QUE la Ville a réalisé un excédent de fonctionnement important et 
elle souhaite gérer de façon judicieuse cet excédent dans le meilleur intérêt de ses 
citoyens;

CONSIDÉRANT la recommandation unanime du comité Ressources humaines - 
Finances et de la direction des Finances.

DE MODIFIER la Politique de gestion des surplus en remplaçant la section GESTION 
DES SURPLUS par ce qui suit:

1. Maintenir un excédent de fonctionnement non affecté de 2 500 000 $ 
représentant environ 4 % du budget de fonctionnement pour faire face aux 
situations exceptionnelles ou imprévues;

2. Rembourser toute somme à l'excédent de fonctionnement non affecté qui 
aurait été utilisé pour équilibrer le budget annuel, le cas échéant;

3. Renflouer la réserve pour conditions climatiques, sous réserve du maximum 
prévu au Règlement concernant la création d'une réserve financière pour 
financer les frais d'exploitation reliés à des conditions climatiques 
exceptionnelles ou imprévues (2011-81);

4. Renflouer la réserve pour immobilisations, sous réserve du maximum prévu 
au Règlement concernant la création d'une réserve financière pour financer 
partiellement les coûts futurs en immobilisations (2008-41);

5. Renflouer le fonds de roulement, sous réserve du maximum prévu au 
Règlement ayant pour objet l'augmentation du fonds de roulement (2012-
97);

6. Renflouer l'excédent affecté Fonds vert jusqu'à un maximum de 200 000 $;
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Résolution n⁰ 4.4
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7. Utiliser le solde résiduel, le cas échéant, pour bonifier l'excédent affecté 
Fonds d'immobilisations.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 20 avril 2020 à l'hôtel de ville sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :  
 

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1 
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2 
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3 
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4 
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5 
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6 
David Bowles, conseiller du district no 7 
France Désaulniers, conseillère du district no 8 

 
 

(2020-04-098) Création du fonds vert et modification de la politique de 
gestion des surplus et création du fonds vert 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite créer un fonds vert;  
 
CONSIDÉRANT QUE lors de sa séance ordinaire du 16 avril 2018, le conseil a, par 

doption de sa résolution no 2018-04-106, décidé de remplacer la politique de 
gestion des surplus de la ville par une nouvelle politique; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle politique de gestion des surplus prévoit que les 
surplus annuels disponibles sont gérés de la façon suivante :  
 

« 1. maintenir un surplus libre de 1 000 000 $ qui représente environ 2 % du 
 

2.  rembourser toute somme au surplus libre qui aurait été utilisé pour 
équilibrer le budget annuel le cas échéant; 

3.  utiliser 50  
4.  utiliser 50 

réserve du maximum prévu au 
réserve financière pour financer partiellement les coûts futurs en 
immobilisations (2008-41); 

5.  utiliser le solde résiduel, le cas échéant, pour être versé dans un surplus 
affecté pour les infrastructures et les bâtiments. »; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite modifier la politique de gestion des surplus 
en remplaçant le paragraphe 5 de celle-ci par le suivant : « 5. utiliser le solde 
résiduel, le cas échéant, pour être versé dans le fonds vert »;  
 
Il est proposé par le conseiller David Bowles 
 appuyé par la conseillère France Désaulniers 
 
DE CRÉER le fonds vert; 
 
DE MODIFIER la politique de gestion des surplus en y remplaçant le paragraphe 5 de 
celle-ci par le suivant :  
 

« 5. utiliser le solde résiduel, le cas échéant, pour être versé dans le fonds 
vert. ». 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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Ville de Saint-Lambert
Surplus 2020
16 mars 2021

Au 31 décembre 2020 Solde À répartir % Solde À répartir %
Excédent de l'exercice 2 569 036,00  $              
Excédent non affecté 653 148,00  $                 

3 222 184,00  $              1 000 000,00  $              (2 222 184,00) $             2 500 000,00  $              (1) (722 184,00) $                

Excédent affecté
     Scène Parc du Village 32 870,00  $                    32 870,00  $                    -  $                               32 870,00  $                    -  $                               
     Corporation des fêtes du 150e 80 675,00  $                    80 675,00  $                    -  $                               80 675,00  $                    -  $                               
     Fonds d'immobilisations -  $                               -  $                               -  $                               325 373,00  $                 (2) 325 373,00  $                 45%
     Fonds verts 122 117,00  $                 994 364,00  $                 872 247,00  $                 39% 200 000,00  $                 (3) 77 883,00  $                    11%
     Projets citoyens -  $                               -  $                               -  $                               -  $                               -  $                               
     Exercice suivant 850 000,00  $                 850 000,00  $                 -  $                               850 000,00  $                 -  $                               

1 085 662,00  $              1 957 909,00  $              872 247,00  $                 1 488 918,00  $              403 256,00  $                 

Réserves financières et fonds réservés
     Réserve pour élections 193 425,00  $                 193 425,00  $                 -  $                               193 425,00  $                 -  $                               
     Réserve pour immobilisations 761 155,00  $                 1 000 000,00  $              238 845,00  $                 11% 1 000 000,00  $              (4) 238 845,00  $                 33%
     Réserve conditions climatiques 300 000,00  $                 300 000,00  $                 -  $                               300 000,00  $                 -  $                               

1 254 580,00  $              1 493 425,00  $              238 845,00  $                 1 493 425,00  $              238 845,00  $                 

     Fonds de roulement 3 419 917,00  $              4 531 009,00  $              1 111 092,00  $              50% 3 500 000,00  $              (5) 80 083,00  $                    11%
     SDREF 62 561,00  $                    62 561,00  $                    -  $                               62 561,00  $                    -  $                               
     Fonds de stationnement 32 445,00  $                    32 445,00  $                    -  $                               32 445,00  $                    -  $                               

3 514 923,00  $              4 626 015,00  $              1 111 092,00  $              3 595 006,00  $              80 083,00  $                    

Politique de gestion des surplus actuelle Politique de gestion des surplus proposée
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Revenus reportés
     Fonds parcs et terrains de jeux 94 880,00  $                    94 880,00  $                    -  $                               94 880,00  $                    -  $                               
     Mur du souvenir au CDL 12 794,00  $                    12 794,00  $                    -  $                               12 794,00  $                    -  $                               

107 674,00  $                 107 674,00  $                 -  $                               107 674,00  $                 -  $                               

9 185 023,00  $              9 185 023,00  $              -  $                               100% 9 185 023,00  $              -  $                               100%

(1) 2 500 000,00  $  4,25% Représente 4,25% du budget 2021
(850 000,00) $   Montant à remplacer dans le budget 2022

1 650 000,00  $  2,80% Représente 2,80% du budget 2021

Budget 2021 avec des prévisions optimistes pour la COVID-19 pour ne pas taxer les citoyens en trop,
mais une partie pourrait être nécessaire selon l'évolution de la situation.

(2) Création d'un excédent affecté pour ce qui dépasse le maximum de la réserve pour immobilisations selon la résolution #2020-12-398.

(3) Incluant l'engagement provenant de la station de remplissage de lave-glace.
*Pour chaque litre vendu, 0,25$ sera versé au fonds vert:

Novembre 2020 249,162 litres
Décembre 2020 500,136 litres

749,298
0,25  $                             

187,32  $                         

(4) Maximum de 1M$ selon le règlement #2008-41.

(5) Lorsqu'on utilise le FDR, le montant doit être remboursé sur un maximum de 10 ans, donc il n'est pas
recommandé de l'utiliser pour financer des infrastructures.

De plus, le citoyen est taxé pour le remboursement. Considérant que le PCP est toujours en vigueur,
l'utilisation accrue de cette réserve vient augmenter le montant à la charge des citoyens.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(4.5) Affectation de l'excédent de fonctionnement de l'exercice 
financier 2020

CONSIDÉRANT l'excédent de fonctionnement de 2 569 036 $ pour l'exercice 
financier 2020;

CONSIDÉRANT QU'au cours de la présente séance du conseil du 19 avril 2021, le 
conseil a approuvé une modification à la Politique de gestion des surplus de la ville;

CONSIDÉRANT la recommandation de la direction des Finances.

DE RÉPARTIR le surplus de l'exercice financier 2020 de la façon suivante : 

1) Maintenir l'excédent de fonctionnement non affecté à 2 500 000 $;

2) Renflouer la réserve pour immobilisations d'un montant de 238 845 $;

3) Renflouer le fonds de roulement d'un montant de 80 083 $;

4) Renflouer l'excédent affecté "Fonds verts" d'un montant de 77 883 $;

5) Bonifier l'excédent affecté "Fonds d'immobilisations" d'un montant de 
325 373 $.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(4.6) Autorisation de dépenses reliées à la démolition du bâtiment 
sis au 17 avenue Fort

CONSIDÉRANT QU’en février 2021, un rapport d’inspection visuelle du garage 
municipal situé au 17 avenue Fort a été effectué; 

CONSIDÉRANT le rapport d’intervention  de la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) daté du 3 mars 2021; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail (CNESST) d’effectuer des travaux majeurs de 
réhabilitation du bâtiment ou la démolition du garage municipal dans un délai 
maximal de 6 mois; 

CONSIDÉRANT QU’une somme estimée à 397 020 $ sera nécessaire afin de pourvoir 
au financement d’une telle dépense; 

AUTORISER la relocation des employés, des véhicules et des équipements du 
17 avenue Fort et la démolition du bâtiment; 

DE FINANCER à même le programme de paiement comptant progressif (PCP) 
la dépense d’environ 244 594 $, toutes taxes comprises, relativement à 
l’acquisition de biens/équipements et au réaménagement des ateliers des 
menuisiers, des électriciens et du frigoriste;

DE FINANCER à même le budget courant au poste 02-824-00-522 la dépense 
d’environ 2 426 $, toutes taxes comprises, relativement au démantèlement et 
remontage des abris temporaires dans la cour des travaux publics adjacents au 
17 Fort;

DE FINANCER la démolition du bâtiment à même le surplus non affecté au 
montant estimé de 150 000 $, toutes taxes comprises.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(4.7) Régime de retraite- Autorisation des nouveaux signataires

CONSIDÉRANT QUE la ville administre le Régime de retraite des fonctionnaires et 
des salariés de la Ville de Saint-Lambert en vertu d’une convention de délégation de 
pouvoirs conférée par le comité de retraite dudit régime, en date du 18 décembre 
2007;

CONSIDÉRANT l'arrivée en poste du nouveau trésorier adjoint suite à la nomination 
du directeur des finances et Trésorier;

CONSIDÉRANT QUE pour l'administration du régime, il est nécessaire de procéder à 
une mise à jour des signataires autorisés suivant un formulaire prescrit.

D'APPROUVER la désignation des nouveaux signataires autorisés pour le Régime de 
retraite des fonctionnaires et des salariés de la Ville de Saint-Lambert suivant le 
formulaire prescrit, signé le 8 avril 2021, lequel fait partie intégrante de la présente 
résolution.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(5.1) Dépôt de la liste des embauches

CONSIDÉRANT QUE le conseil a, par l'adoption de sa résolution no 2005-12-047 
adoptée le 19 décembre 2005, laquelle a par la suite été modifiée par l'adoption de 
la résolution no 2008-10-364 le 8 octobre 2008, délégué au directeur des ressources 
humaines et au directeur général le pouvoir d'engager tout fonctionnaire ou 
employé qui est un salarié au sens du Code du travail (RLRQ, chapitre C-27);

Il est procédé au dépôt de la liste des embauches pour la période du 10 mars au 
7 avril 2021.
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Date Embauche ou nomination Période d'embauche Nom Fonction Direction / Service Groupe Statut
2021-03-14 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-03-15 Changement d'affectation Indéterminée Surveillant du patinage libre Direction de la culture et des loisirs Cols blancs Temporaire
2021-03-15 Changement d'affectation Indéterminée Surveillant du patinage libre Direction de la culture et des loisirs Cols blancs Temporaire
2021-03-15 Changement d'affectation Indéterminée Surveillant du patinage libre Direction de la culture et des loisirs Cols blancs Temporaire
2021-03-22 Nomination Indéterminée Inspecteur aux permis et à l'urbanisme Direction du génie, urbanisme et environnement Cols blancs Régulier
2021-03-23 Embauche Indéterminée Préposé aux permis Direction du génie, urbanisme et environnement Cols blancs Remplacement
2021-03-24 Changement salariale Indéterminée Coordonnateur en approvisionnement Direction du greffe Cols blancs Régulier
2021-03-24 Changement salariale Indéterminée Responsable - Services au public Direction de la culture et des loisirs Cols blancs Régulier
2021-03-26 Réembauche Indéterminée Surveillant du centre des loisirs Direction de la culture et des loisirs Cols blancs Temporaire
2021-03-29 Réembauche Indéterminée Surveillant du centre des loisirs Direction de la culture et des loisirs Cols blancs Temporaire
2021-04-01 Promotion Indéterminée Directrice du greffe et du contentieux Direction du greffe Cadres Régulier
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire
2021-04-05 Réembauche Indéterminée Surveillant-sauveteur Direction de la culture et des loisirs Piscines Temporaire

Mélissa Mercure, Directrice des ressources humaines et des communications

Ville de Saint-Lambert
LISTE DES EMBAUCHES ET NOMINATIONS

Période du 10 mars au 7 avril 2021
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(5.2) Embauche du chef de service du greffe et du contentieux

CONSIDÉRANT QUE le poste de chef du service du greffe deviendra vacant à 
compter du 15 juin 2021.

CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction des ressources humaines et des 
communications. 

D'EMBAUCHER madame Sandra Ruel au poste de chef du service du greffe et du 
contentieux, avec entrée en fonction le 3 mai 2021, selon les conditions de travail 
prévues au protocole du personnel-cadre présentement en vigueur.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(6.1) Adjudication du contrat 21GN04 - reconstruction des rues 
Bromley, Osborne (Montrose à Rivermere) & Rivermere 
(Riverside à Osborne). 

CONSIDÉRANT QUE les travaux de reconstruction des rues Bromley, Osborne 
(Montrose à Rivermere) et Rivermere (Riverside à Osborne) permettent de séparer 
les eaux pluviales et sanitaires;

CONSIDÉRANT QUE les travaux de l'avenue de Bromley et d'une portion de la rue 
Osborne comprise entre l'avenue Alexandra et le boulevard Montrose sont 
admissibles au programme du fonds pour l'infrastructure municipale d'eau 
(FIMEAU);

CONSIDÉRANT QUE les travaux d'une portion de la rue Osborne comprise entre les 
avenues Alexandra et Rivermere et de l'avenue Rivermere comprise entre les rues 
Osborne et Riverside  sont admissibles au programme de la taxe sur l'essence et la 
contribution du Québec (TECQ).

D'ADJUGER le contrat de construction no 21GN04 ayant pour objet la reconstruction 
des rues Bromley, Osborne (Montrose à Rivermere) et Rivermere (Riverside à 
Osborne) au plus bas soumissionnaire conforme Excavation Civilpro inc., pour un 
montant total estimé à 4 533 667,70 $ sur la base des prix unitaires apparaissant sur 
le bordereau de prix, toutes taxes comprises;

D'AUTORISER la dépense de 4 760 351,08 $, toutes taxes comprises, soit la valeur 
totale du contrat de 4 533 667,70 $ à laquelle s'ajoute une somme équivalente à 5 % 
(226 683,39 $) à titre de travaux contingents, conformément à la Directive sur 
l'incorporation de contingences en matière de contrats de construction;

D’IMPUTER la somme de 2 272 989,78 $, toutes taxes comprises, au Règlement 
décrétant une dépense de 4 143 000$ et un emprunt au même montant aux fins de 
la réalisation des travaux ayant pour objet la reconstruction de l'avenue de Bromley 
ainsi que celle de la partie de la rue Osborne comprise entre l'avenue Alexandra et le 
boulevard de Montrose (2020-179);
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D’IMPUTER la somme de 2 487 361,30 $, toutes taxes comprises, au Règlement  
décrétant une dépense de 3 460 000 $ et un emprunt au même montant aux fins de 
la réalisation de travaux de reconstruction de la partie de la rue Osborne comprise 
entre les avenues Rivermere et  Alexandra ainsi que la partie de l'avenue Rivermere 
comprise entre les rues Osborne et Riverside (2020-183).

D’AUTORISER la chef de la Division de l’approvisionnement et des projets spéciaux à 
signer au nom de la ville tout document afin de donner plein effet à la présente 
résolution.

316



320



Page 1 sur 1

Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(6.2) Acquisition de matériel de protection au parc Saint-Charles et 
au parc de la Voie maritime (21DDP24)

CONSIDÉRANT les enjeux de sécurité et risques de blessures sur les deux terrains de 
baseball situés sur le territoire de la Ville; (Saint-Charles et Voie maritime)

D'APPROUVER l'acquisition d'un filet de protection et d'un écran soleil auprès de 
l'entreprise 9216-0498 Québec Inc. au montant total de 30 854,70 $, toutes taxes 
comprises; 

D’IMPUTER la dépense au programme de paiement comptant progressif; 

D’AUTORISER la chef de la Division de l’approvisionnement et des projets spéciaux à 
signer au nom de la ville tout document afin de donner plein effet à la présente 
résolution.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(6.3) Adjudication du contrat 21GN13SP - services professionnels 
d'architecture du paysage pour l'élaboration des plans et devis 
et de la surveillance des travaux de réfection du parc Gordon

CONSIDÉRANT les aspects techniques et les spécialités requises pour la réalisation 
des plans et devis entourant les travaux de réfection du parc Gordon. 

CONSIDÉRANT le système de pondération et d'évaluation des offres élaboré par la 
Division de l'approvisionnement et des projets spéciaux pour la réfection du parc 
Gordon, approuvé par le Conseil lors de sa séance du 2 juillet 2019; (résolution no 
2019-07-224)

CONSIDÉRANT le lancement de l'appel d'offres en date du 25 février 2021;

D'ADJUGER le contrat de services professionnels no 21GN13SP ayant pour objet les 
services professionnels d’architecture du paysage pour l’élaboration des plans et 
devis et de la surveillance pour les travaux de réfection du parc Gordon au plus mas 
soumissionnaire conforme Opaysage Architectes paysagistes inc., pour un montant 
total estimé à 54 268,20 $, sur la base des prix unitaires apparaissant au bordereau 
de prix;

D’IMPUTER la dépense au règlement d’emprunt Règlement 2017-146 décrétant une 
dépense de 440 997 $ et un emprunt de 325 000 $ pour l’acquisition et l’installation 
d’une glissade à la piscine du parc de la Voie martime, l’amélioration du parc Gordon 
et l’acquisition et l’installation d’équipements divers;

D’AUTORISER la chef de la Division de l’approvisionnement et des projets spéciaux à 
signer au nom de la ville tout document afin de donner plein effet à la présente 
résolution.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(6.4) Adjudication du contrat 21GN10 - services professionnels en 
contrôle des matériaux, études géotechniques et 
caractérisations environnementales

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance ordinaire du 15 février 2021, le conseil a 
approuvé le système de pondération et d'évaluation des offres relativement à la 
fourniture de services professionnels pour l'année 2021 (résolution no 2021-02-45);

CONSIDÉRANT l'importance des services en avant-projet et du contrôle de 
matériaux lors de la réalisation des travaux, dont des résultats d’études 
géotechniques et caractérisations environnementales des sols.

D'ADJUGER le contrat de services professionnels no 21GN10 ayant pour objet les 
services professionnels en ingénierie pour les services de contrôle des matériaux, 
études géotechniques et caractérisations environnementales au plus bas 
soumissionnaire conforme FNX-INNOV INC., pour la durée initiale du contrat, 
estimée à 430 990,16 $, sur la base des prix unitaires apparaissant sur le bordereau 
de prix; 

DE PRÉVOIR QUE les mandats seront octroyés dans des projets à être approuvés et 
dont la source de financement sera déterminée pour chacun de ces projets;

D’AUTORISER la chef de division de l’approvisionnement et des projets spéciaux à 
signer au nom de la ville tout document afin de donner plein effet à la présente 
résolution.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(6.5) Résiliation du contrat de service 16BA04 - Entretien des 
systèmes de ventilation, climatisation et chauffage

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance ordinaire du 17 octobre 2016, le conseil a 
octroyé le contrat de services no 16BA04 d’une durée d’un (1) an à l'entreprise Les 
Industries Garanties Inc., pour l'entretien des systèmes de ventilation, de 
climatisation et de chauffage des bâtiments municipaux au montant évalué à 
31 493,95 $, toutes taxes comprises (résolution 2016-10-261);

CONSIDÉRANT le changement de structure organisationnelle de la Direction des 
travaux publics avec l'embauche d'un frigoriste.

D'AUTORISER la résiliation du contrat de services no 16BA04 octroyé à l'entreprise 
Les Industries Garanties Inc., relativement à l'entretien des systèmes de ventilation, 
de climatisation et de chauffage des bâtiments municipaux; 

D'AUTORISER la chef de la Division de l'approvisionnement et des projets spéciaux à 
signer, pour et au nom de ville, tout document afin de donner plein effet à la 
présente résolution. 
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(7.1) Ajout d'un sens unique et interdiction de stationnement sur la 
Place du Mans

CONSIDÉRANT les nouvelles largeurs de voie de circulation de ce concept proposé 
en raison de l'ajout d'un espace vert et de l'augmentation des espaces de 
stationnement sur la Place du Mans;

CONSIDÉRANT l'acceptation du concept par les élus lors d'une présentation le 
25 janvier et de la présentation publique aux citoyens de ce concept le 10 février 
dernier.

D'AUTORISER la mise en place d'un sens unique sur la Place du Mans dans le sens 
anti-horaire afin de faciliter les opérations de déneigement;

D'AUTORISER l'interdiction de stationnement pour les cases au centre de la Place le 
jeudi, de 8h à 12h, afin de faciliter les opérations d'entretien;

DE PRÉVOIR l'installation des panneaux de signalisation requis.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

352



1.6m

6.
4m

PL
AC

E 
D

U
 M

AN
S

8.6m 9.1m

6.
5m

6.0m

2.
6m

6.
4m

1.6m

6.0m

356



Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents : 

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(7.2) Demande de subvention au Ministère de la culture et des 
communications - Programme de développement des 
collections des bibliothèques publiques autonomes

D’AUTORISER la chef de la Division de la bibliothèque à produire et déposer, à titre 
de mandataire de la ville, une demande d'aide financière auprès du ministère de la 
Culture et des Communications dans le cadre du Programme de développement des 
collections des bibliothèques publiques autonomes.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents : 

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(7.3) Adoption du plan stratégique de la ville de Saint-Lambert 
2021-2025

CONSIDÉRANT que ce document, s’inscrit en continuité avec le Plan stratégique 
2014-2018;

CONSIDÉRANT que ce document constitue un cadre de gestion assurant une 
cohérence dans notre prise de décision quotidienne, nous permettant de garder le 
cap sur les objectifs qui ont été fixés;

CONSIDÉRANT qu'il s’agit d’un plan rigoureux, responsable et ambitieux, engageant 
la Ville dans une démarche de redynamisation et la propulsant vers un avenir 
prometteur;

D'ADOPTER le plan stratégique 2021-2025 joint à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante.
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Adopté par le Conseil municipal le 19 avril 2021

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2021-2025
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Francis Le Chatelier

Conseiller du district 1

Philippe Glorieux

Conseiller du district 2

Bernard Rodrigue

Conseiller du district 3

Julie Bourgoin

Conseillère du district 4

Loïc Blancquaert

Conseiller du district 5

Brigitte Marcotte

Conseillère du district 6

David Bowles

Conseiller du district 7

France Désaulniers

Conseiller du district 8

Vos élus municipaux

MOT DU MAIRE
L’ensemble des membres du Conseil municipal souhaite profiter de l’élaboration de la planification stratégique 2021-2025 afin que les orientations et les priorités 
établies par la Ville pour les prochaines années permettent de répondre le plus adéquatement possible aux aspirations des Lambertoises et des Lambertois et ce, tout 
en permettant de positionner la Ville de Saint-Lambert comme un acteur d’influence au sein de l’Agglomération de Longueuil et de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM). La position d’ouverture, de transparence, de respect et de collaboration adoptée par le Conseil municipal auprès des villes voisines, de l’ensemble des 
partenaires, des associations et des Lambertoises et Lambertois, nous permet de croire que nous serons en mesure d’atteindre ces objectifs.

La planification stratégique a été rendue possible grâce à la collaboration des conseillers et de l’équipe permanente ; nous tenons à remercier tous ceux et celles qui y 
ont participé. En résulte une vision innovante, ambitieuse et mobilisatrice, nous encourageant à construire ensemble le Saint-Lambert de demain. En ces années 
charnières où des choix difficiles devront parfois être faits, il importera plus que jamais d’œuvrer en harmonie afin d’assurer la vitalité et la pérennité de notre belle 
ville.

Malgré les difficultés qui se dressent sur notre route, nous croyons qu’il est essentiel de nourrir un débat dans le respect de la démocratie et suscitant l’émergence de 
nouvelles idées. Soyons fiers de vivre ou d’œuvrer au sein de cette magnifique ville, porteuse d’une riche histoire et d’un avenir rempli de promesses et de défis.

Le Maire,

Pierre Brodeur

1

Pierre Brodeur
Maire
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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

C’est avec une grande fierté que nous vous présentons le plan stratégique 2021-2025, établissant les grands axes sur lesquels nous entendons agir au cours des 
prochaines années. Ce document, qui s’inscrit en continuité avec le Plan stratégique 2014-2018, constitue un cadre de gestion assurant une cohérence dans 
notre prise de décision quotidienne, nous permettant de garder le cap sur les objectifs qui ont été fixés. En outre, il s’agit d’un plan rigoureux, responsable et 
ambitieux, engageant la Ville dans une démarche de redynamisation et la propulsant vers un avenir prometteur.

Dans un contexte où des enjeux tels que les changements climatiques, l’adéquation entre le développement économique et les principes de développement 
durable, l’aménagement du territoire, l’entretien et la valorisation des infrastructures en place, le maintien d’une vitalité culturelle et d’une offre de service 
diversifiée sont omniprésents, nous sommes convaincus que les priorités qui ont été retenues répondent aux préoccupations de nos citoyennes et de nos 
citoyens, qu’elles respectent le cadre financier établi, et qu’elles permettront de faire rayonner la Ville de Saint-Lambert à l’échelle locale et provinciale.

Nous remercions sincèrement toutes les personnes qui se sont impliquées, directement ou indirectement, dans la matérialisation de notre vision stratégique 
2021-2025. Grâce au dévouement et aux grandes qualités de l’équipe en place, ainsi qu’en considérant le haut niveau d’engagement des Lambertoises et des 
Lambertois envers la vie municipale, nous sommes persuadés que nous serons en mesure de répondre avec brio aux défis qui se présenteront au cours des 
prochaines années.

Le Directeur général,

Georges Pichet
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ÉNONCÉ DE MISSION
 La Ville de Saint-Lambert dispense à sa population des services éthiques de grande qualité en étant à l’écoute constante des 

besoins et aspirations de ses habitants.
 Grâce à la fine connaissance des attentes évolutives de ses citoyens et citoyennes, la Ville gère ses activités et immobilisations 

avec probité et transparence en attribuant ses ressources de façon responsable, efficiente et diligente.

ÉNONCÉ DE VISION
 La Ville de Saint-Lambert est orientée vers la 

satisfaction des besoins de ses résidents au 
meilleur coût, et ce, dans le respect : 

o De son sens communautaire
o De son patrimoine architectural et 

paysager de grande qualité
o De son offre de services complète et 

résolument personnalisée
o De ses assises culturelle, sportive et 

financière
o Des normes de développement 

durable

MISSION  VISION  VALEURS

3

MISSION  VISION  VALEURS

VALEURS
369



| 4

370



|

LES AXES STRATÉGIQUES 2021-2025

Les orientations stratégiques de la Ville de Saint-Lambert se composent en 3 grands axes, tous porteurs de nos valeurs et de cette vision qui nous est chère 
d’être une ville qui rayonne par son dynamisme, ses pratiques innovantes, l’importance qu’elle porte aux principes de développement durable et à la 
responsabilisation de sa communauté. Chacun de ses axes se décline sous plusieurs thématiques qui à leur tour, se traduisent en plusieurs domaines, objectifs 
et priorités d’actions concrètes. Ces dernières se retrouveront dans un plan opérationnel mise à jour annuellement.
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AXE STRATÉGIQUE 1

AXE 1 | UN REDÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE DURABLE, DYNAMIQUE ET EN RESPECT DES ATTENTES DES CITOYENS.

Thème Objectifs (SMART) 
visés

Personne 
imputable
de l’atteinte de 

l’objectif

Actions mesurables
Personne(s) 

responsable(s)
de la réalisation de l’action

Ressources requises Échéancier

Adopter la refonte réglementaire (incluant 
la promotion de la compacité)

Chef service 
urbanisme

Consultant, Conseil municipal, Greffier, 
Directeur général, comité redéveloppement 2021-09-01

Identifier les secteurs de 
redéveloppement (Saint-Charles et 
secteurs commerciaux)

Chef service 
urbanisme

Consultant, Conseil municipal, Greffier, 
Directeur général, comité redéveloppement 2021-06-01

Modéliser le développement du secteur 
tertiaire Directeur GUE Consultant, Chef service urbanisme, Conseil 

municipal, Greffier, Directeur général 2022-12-01

Préparer et déployer un plan d'action de 
redéveloppement moderne Directeur GUE

Chef division communications, comité 
redéveloppement, consultant, Directeur 
général

2022-12-01

Développer un concept spécifique pour le 
centre-ville en ayant le secteur de l’hôtel 
de ville comme point central

Directeur général Consultant, Conseil municipal, Greffier, 
Direction finances 2022-12-01

Re
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

u 
te

rr
ito

ire

Se doter d'une 
vision de 
redéveloppement 
moderne

Directeur 
GUE

Amorcer une discussion avec le MTQ pour 
des mesures anti-bruit. Gestion des 
contrainte anthropiques (sondage 
préalable)

Directeur général Consultant, Conseil municipal, Greffier 2024-12-01

AXE 1 | UN REDÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE DURABLE, DYNAMIQUE ET EN RESPECT DES ATTENTES DES CITOYENS.
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Thème Objectifs (SMART) 
visés

Personne 
imputable
de l’atteinte de 

l’objectif

Actions mesurables
Personne(s) 

responsable(s)
de la réalisation de l’action

Ressources requises Échéancier

Réaliser les études de vétusté de bâtiment Directeur général Directeur GUE, Directeur général, consultant 2021-06-30

Définir les programmes fonctionnels et 
techniques Directeur général Directeur GUE, Directeur général, Direction 

RH et communications, consultant 2021-06-30

Prioriser les actions et formuler des 
recommandations Directeur général Directeur GUE, Directeur général, consultant 2021-12-01

Se doter d'un 
plan d'action pour 
le parc immobilier 
municipal

Directeur 
général

Implanter un guichet unique comprenant 
la réévaluation de la plateforme 
informatique

Directeur général CODI 2025-12-01

Poursuivre la mise en œuvre et la mise à 
jour des plans d'intervention des actifs

 Infrastructures sous-terraines
 Parcs
 Bâtiments
 Équipements

Directeur GUE Consultant, ressources financières (10M$/an), 
CODI En continu

Assurer la 
pérennité des 
actifs municipaux

Directeur 
général

Se conformer aux directives de 
l'agglomération relatives à la gestion de 
l'eau

Directeur GUE
Directeur TP

Direction TP, consultant, ressources 
financières (0,5M$/an) En continu

Réaménager les 
parcs du centre-
ville

Directeur 
GUE

Modéliser le réaménagement des parcs 
post Covid. Le premier : parc Gordon Directeur GUE Collaboration de la C.D.E., consultant 90 K 

incluant la surveillance 2021-12-31

Dynamiser les 
parcs au centre-
ville 

Directeur 
GUE

Mettre en place le réseau Wi-Fi dans les 
parcs du village Directeur GUE/TI 2022-12-31

In
fr

as
tr

uc
tu

re
s

Aménagement de 
l’avenue Victoria 
dans un contexte 
post-covid

Directeur 
GUE

Participer à l’élaboration du plan 
stratégique de la C.D.E. Directeur GUE Direction des TP

Selon les 
orientations 

politiques
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AXE STRATÉGIQUE 2

AXE 2 | UN MILIEU DANS LEQUEL L’ACCESSIBILITÉ, L’ENVIRONNEMENT, LA SANTÉ, LA QUALITÉ DE VIE ET LA CULTURE SONT PRIORISÉS.

Thème Objectifs 
(SMART) visés

Personne 
imputable

de l’atteinte de l’objectif

Actions mesurables
Personne(s) 

responsable(s)
de la réalisation de l’action

Ressources requises Échéancier

Adopter le plan de développement durable 
dynamique Directeur GUE Consultant, Chef division de 

l’environnement 2021-06-30

Réaliser 1 ou 2 évènements de 
sensibilisation par année (employés et 
citoyens)

Chef division 
environnement Direction RH et communications En continu

Compléter l'implantation de la 3e voie Chef division 
environnement

Consultant, Chef division 
communications 2021-12-31

Création du fonds vert Directeur finances Ressources financières (20% du surplus 
annuel) 2021-01-01

Continuer le déploiement des bornes de 
recharges électriques Directeur TP Ressources financières (30k$/an) En continu

Adopter et déployer Le Guide des 
évènements écoresponsables

Chef division 
environnement

Chef division communication, Direction 
Culture et Loisir 2021-12-31

Adopter le plan de mobilité durable Directeur GUE Chef division communication, comité 
pilotage 2021-09-30

Implanter, en collaboration avec le RTL, le 
Midibus (véhicule électrique) dans l’axe 
nord-sud de la ville

Directeur GUE Chef division communications, RTL 2021-12-31

Adopter un règlement de circulation et de 
stationnement (code de rue, code de route) Directeur GUE

Greffe, direction TP, Chef division 
communications, comité gestion 
déplacements

2021-12-31

En
vi

ro
nn

em
en

t e
t m

ob
ili

té
 a

ct
iv

e

Prendre des 
mesures pour 
réduire 
l'empreinte 
écologique

Directeur GUE

Munir tous les édifices municipaux, parcs et 
gare de supports vélos Directeur TP Chef division communications En continu
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AXE 2 | UN MILIEU DANS LEQUEL L’ACCESSIBILITÉ, L’ENVIRONNEMENT, LA SANTÉ, LA QUALITÉ DE VIE ET LA CULTURE SONT PRIORISÉS.

Thème Objectifs 
(SMART) visés

Personne 
imputable

de l’atteinte de l’objectif

Actions mesurables
Personne(s) 

responsable(s)
de la réalisation de l’action

Ressources requises Échéancier

Se doter d'un modèle hydraulique à jour Directeur GUE Consultant, Direction TP, ressources 
financières (100k$) 2022-12-01

Implanter les compteurs d'eau (380) dans 
les résidences

Chef division 
environnement

Consultant, entrepreneur, Direction 
finances 2022-12-31

En
vi

ro
nn

em
en

t e
t 

m
ob

ili
té

 a
ct

iv
e

Réduire la 
consommation 
d'eau potable

Directeur GUE

Déployer un plan de communication pour 
viser l'atteinte de la cible gouvernementale 
de 409 litres/per capita/par jour

Chef division 
communications Chef division environnement 2022-04-01

Augmenter et renouveler la canopée 
forestière (inventaire des arbres et assurer 
la biodiversité)

Chef division 
environnement Entrepreneur, Direction TP En continu

Directeur 
général Adopter une réglementation visant le 

remplacement des arbres par un ratio de 3 
pour 1

Directeur GUE Chef service urbanisme 2021-12-31

Évaluer, optimiser et bonifier l'offre de 
service globale de la direction culture et 
loisir

4 chefs Direction 
Culture et Loisir

Ressources financières (stagiaire étudiant 
5k$) 2023-12-01

Actualiser la politique de reconnaissance et 
de soutien aux organismes

Directeur Culture 
et Loisir Consultant, ressources financières (50k$) 2021-12-31

Demeurer une 
ville de choix

Tenir 2 activités annuelles à l'offre culturelle 
et de loisir de proximité (Préville)

4 chefs Direction 
Culture et Loisir

Chef de division des communications, 
Direction des ressources humaines et des 
communications, ressources financières 
EDC

En continu

Adopter et déployer le plan directeur des 
parcs

Directeur Culture 
et Loisir

Direction GUE, Direction TP, Chef division 
communications 2021-09-30

Augmenter le rayonnement des organismes 
culturels en poursuivant la visibilité sur le 
site internet, microsite et autres 
publications

Chef division 
communications

Chef division arts et culture, parties 
prenantes 2021-12-01

M
ili

eu
 d

e 
vi

e

Promouvoir la 
culture

Directeur 
Culture et Loisir

Proposer un plan pour se doter d'un lieu 
dédié à l'offre culturelle

Directeur Culture 
et Loisir Ressources financières (à définir) 2025-12-01

9
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Développement le cahier des normes 
graphiques

Chef division 
communications

Consultant, ressources financières 
(150k$) 2022-12-01

M
ili

eu
 d

e 
vi

e

Promouvoir 
l’image de 
marque de 
Saint-Lambert

Directrice RH et 
communications

Développer une campagne de publicité par 
année

Chef division 
communications

Consultant, ressources financières 
(50k$/an) 2022-12-01

M
ili

eu
 d

e 
vi

e Promouvoir 
l’image de 
marque de 
Saint-Lambert 
et informer nos 
citoyens

Directrice RH et 
communications Développement d’un nouveau site Web Chef division 

communications 
Consultant, les directeurs, ressources 
financières (33k$/an) 2022-01-31

10

AXE 2 | UN MILIEU DANS LEQUEL L’ACCESSIBILITÉ, L’ENVIRONNEMENT, LA SANTÉ, LA QUALITÉ DE VIE ET LA CULTURE SONT PRIORISÉS.

Thème Objectifs 
(SMART) visés

Personne 
imputable

de l’atteinte de l’objectif

Actions mesurables
Personne(s) 

responsable(s)
de la réalisation de l’action

Ressources requises Échéancier
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AXE STRATÉGIQUE 3

AXE 3 | UNE GOUVERNANCE RESPECTURUSE, UNE ADMINISTRATION EFFICACE, ENGAGÉE, TRANSPARENTE ET INNOVANTE.

Thème Objectifs 
(SMART) visés

Personne 
imputable

de l’atteinte de l’objectif

Actions mesurables Personne(s) responsable(s)
de la réalisation de l’action

Ressources 
requises Échéancier

Rendre imputables les gestionnaires à 
transmettre les informations 
organisationnelles (mesurer par la rétroaction 
des employés via une plateforme 
informatique)

Directrice RH et 
communications, 

gestionnaires, CODI

Ress. financières 
(15k$) 2022-12-01

Faire évoluer la culture de plaisir au travail (se 
doter d'une plateforme informatique pour 
sonder les employés en continu)

Directrice RH et 
communications, 

gestionnaires, CODI
2023-12-01

Moderniser la politique de reconnaissance des 
employés

Directrice RH et 
communications

Ress. financières 
(12k$/an) 2021-12-31

Coacher les gestionnaires 2 fois par année dans 
la promotion d'activités de reconnaissance au 
quotidien

Directrice RH et 
communications, 

gestionnaires, CODI

Ress. financières 
(2k$) En continu

Déposer un projet visant le déploiement d'un 
programme de santé et mieux-être

Directrice RH et 
communications

Ress. financières (à 
définir) 2023-12-01

Être un 
employeur de 
choix

Directrice RH et 
communications

Former les gestionnaires dans leur habileté de 
gestion et de leadership (1 jour par an)

Directrice RH et 
communications, 

gestionnaires, CODI
En continu

Promouvoir les projets novateurs dans au 
moins deux forums annuellement CODI En continu

Stimuler 
l’innovation Directeur général

Instaurer un programme de reconnaissance 
des idées novatrices au travail (pour employés)

Directrice RH et 
communications 2023-06-01

M
od

e 
de

 g
es

tio
n

Gestion efficace 
des RH en 
période 
pandémique

Directeur DCL
et chefs de 

division DCL

Organiser à toutes les deux semaines une à 
deux rencontres d’équipe et des rencontres 
avec les chefs de division afin de supporter et 
superviser le télétravail de chaque employé de 
la DCL

Directeur DCL
Chefs de division DCL En continu
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AXE 3 | UNE GOUVERNANCE RESPECTURUSE, UNE ADMINISTRATION EFFICACE, ENGAGÉE, TRANSPARENTE ET INNOVANTE.

Thème Objectifs 
(SMART) visés

Personne 
imputable

de l’atteinte de l’objectif

Actions mesurables Personne(s) responsable(s)
de la réalisation de l’action

Ressources 
requises Échéancier

Nourrir le climat de confiance et améliorer la 
cohérence des actions entre l'administration et 
le Conseil

CODI Conseil municipal, 
CODI En continu

Optimiser la 
gouvernance et 
revoir les 
règlements 
suivants : 
Procédures des 
séances et 
éthique et 
déontologie.

Directeur général
Revoir et optimiser le cadre de gestion par la 
révision d’un processus interne annuellement 
(opération, administratif, etc.)

CODI CODI En continu

Go
uv

er
na

nc
e

S’assurer de 
l’adhésion à la 
mission

Directeur général 
et Directrice RH et 
communications

Mesurer sur une base individuelle le sentiment 
d’appartenance.

 Employés
 Élus

Directeur général
Directrice RH et 
communications

Consultant 30 k$ 2022-12-31

Santé finan-
cière de la ville

Direction des 
finances

Faire croître la valeur du rôle foncier de 1.3% à 
1.7% par année Directeur des finances CODI En continu

Équité fiscale 
d’agglomération Directeur général Mettre en œuvre des stratégies pour répondre 

à l’iniquité fiscale d’agglomération Directeur général Directeur des 
finances En continu

Veiller à la santé 
finan-cière de la 
ville

Directeur des 
finances

Suivre et rendre compte de l’évolution de la 
valeur du rôle foncier qui devrait augmenter de 
1,3 à 1,7% par année

Directeur des finances CODI En continu

Assurer le 
financement 
des investis-
sements à venir

Directeur des 
finances

 Maintenir le PCP malgré les 
contraintes budgétaires

 Évaluer les possibilités d’augmenter le 
PCP au-delà de la limite prévue

Directeur des finances
Direction du greffe 
et conseil 
municipal

En continu

Fi
na

nc
es

S’assurer 
d’effectuer les 
redditions de 
comptes dans 
les délais

Directeur des 
finances

 États financiers audités de la ville 
déposés à la séance d’avril

 États financiers audités du régime de 
retraite avant le 30 juin

 VOR effectuée aux 2 ans

Chef du service de la 
comptabilité et trésorier 

adjoint

Direction des 
finances et 
auditeur externe

En continu

Communauté

Optimisation de 
l’utilisation des 
équipements et 
locaux

Directeur Culture-
Loisirs

 Établir des partenariats avec les 
institutions : écoles, collèges privés, 
CPE et les organismes : CBRS, CDE, 
groupes communautaires pour bonifier 
l’offre de services à la population et 
optimiser les installations municipales

Chef de division culture et 
loisirs

Direction RH-
Comm En continu
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MISE EN OEUVRE DU PLAN 
STRATÉGIQUE

Le plan stratégique est un outil de référence, un cadre de gestion sur lequel 
l’appareil administratif et politique s’appuie autant dans sa prise de 
décisions quotidiennes que dans les exercices de planification à plus long 
terme (ex. : plan triennal d’immobilisation, exercice de préparation 
budgétaire, plan de développement durable, plan d’urbanisme, etc.). Dès 
son adoption par le Conseil municipal, nous nous engageons à travailler à sa 
réalisation et à entreprendre les actions suivantes afin d’assurer que nous 
mettons le cap sur les objectifs et la vision que nous nous sommes 
conjointement donnés.

Séances d’information pour les employés et les citoyens
 Des rencontres à l’intention des employés est des citoyens seront 

tenues afin que tous puissent prendre connaissance du contenu du 
plan stratégique 2021-2025.

 Cet exercice, s’inscrivant parfaitement dans notre volonté 
d’implanter une culture plus participative et d’accroître notre 
niveau de transparence et de participation citoyenne, permettra à 
tous de comprendre le rôle qu’ils ont à jouer dans la matérialisation 
du Saint-Lambert de demain.

Élaboration d’un plan d’action annuel
 Dès 2021, la Ville produira et diffusera un plan d’action annuel 

précisant les priorités d’action pour l’année à venir permettant 
l’atteinte des objectifs fixés dans le plan stratégique.

 Ce document permettra d’assurer l’existence d’une adéquation 
entre les décisions prises et les orientations stratégiques qui ont été 
établies, tout en permettant de demeurer agile face aux aléas et 
opportunités qui pourraient se présenter.

SUIVI DU PLAN STRATÉGIQUE

Nous sommes fiers du travail accompli dans le cadre de la préparation de la 
présente planification stratégique et encore plus fiers des priorités et de la 
vision qui en résultent. Afin d’assurer la pérennité et la réalisation de ce 
plan ambitieux, les mécanismes de suivi énoncés ci-dessous seront mis en 
place.

Rencontres trimestrielles de suivi au sein de l’appareil municipal
 Des rencontres trimestrielles seront mises en place afin de dresser 

systématiquement un état de situation quant à la réalisation des 
priorités fixées pour l’année en cours et, le cas échéant, afin de 
prendre les actions nécessaires pour nous réajuster.

Établissement d’indicateurs de performance
 Afin d’évaluer la progression réalisée pour chacun des objectifs et 

des priorités fixés, la Ville définira des indicateurs de performance 
précis.

 Cela permettra de prendre les décisions nécessaires et de poser les 
gestes qui s’imposent, assurant un haut niveau de rigueur dans 
l’exécution des plans stratégique et opérationnel.

Bilan annuel
 Un bilan du plan d’action de l’année précédente sera produit et 

diffusé annuellement.
 Cet exercice permettra de déterminer clairement le chemin 

parcouru et servira de base pour le plan d’action de l’année 
suivante.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(7.4) Dépôt du rapport d'une experte indépendante sur le projet 
Quartier Victoria

CONSIDÉRANT QUE, lors de la séance ordinaire du 19 octobre 2020, le conseil a 
confié le mandat d’investiguer sur le déroulement, les processus d’approbation et 
les possibles non-concordances entre les documents déposés, les approbations et la 
réalisation du projet du Quartier Victoria par le promoteur Habitations Trigone à la 
professeure Danielle Pilette, Ph.D., (résolution no 2020-10-305).

Il est procédé au dépôt du rapport rédigé par Danielle Pilette, Ph.D., membre 
émérite de l’Ordre des urbanistes du Québec et professeure associée au 
Département de stratégie, responsabilité sociale et environnementale de l'École des 
sciences de la gestion de l’Université du Québec à Montréal.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(7.5) Projet Lumifest en cavale

CONSIDÉRANT la Politique culturelle de la Ville de Saint-Lambert;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Lambert a reçu une proposition de projet 
intitulé « Lumifest en cavale » de la part de monsieur Dominique Arcand, directeur 
général de l’entreprise d’Asphalte diffusion;

CONSIDÉRANT QUE Patrimoine Canada offre une subvention d’urgence, en soutien 
au milieu de la culture, intitulée « Fonds d’appui aux travailleurs du secteur des arts 
et de la musique devant public »;

CONSIDÉRANT QUE ce projet serait réalisé en collaboration avec la division des Arts 
et de la Culture, la division des Communications et la direction des Travaux publics.

D'APPROUVER le projet Lumifest en cavale qui consiste à effectuer de la projection 
d’œuvres d’art visuel numériques professionnelles pour une durée de quatre 
semaines entre la mi-août et la mi-septembre 2021, en alternance du jeudi au 
mardi;

D'AUTORISER le paiement de 8 428,68 $ à l’entreprise d’Asphalte diffusion; et

D'IMPUTER la dépense au poste budgétaire 02 111 00 971.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(7.6) Adoption de la politique de développement durable de la Ville 
de Saint-Lambert 2021

CONSIDÉRANT QUE le dernier plan de développement durable de la Ville de Saint-
Lambert est échu depuis 2016;

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Lambert s'est engagée auprès de ses 
citoyens avec la démarche de Vision d'aménagement durable 2035, laquelle s'inscrit 
dans le cadre provincial de la Loi sur le développement durable et dans les 17 
objectifs des Nations Unies pour le développement durable d'ici 2030;

CONSIDÉRANT que Saint-Lambert a signé une résolution pour l'Urgence climatique 
Le 3 décembre 2018;

CONSIDÉRANT la recommandation de la division de l'Environnement.

D'ADOPTER la Politique de développement durable de la Ville de Saint-Lambert 
2021, incluant des actions concrètes ancrées dans le contexte et le besoin de 
durabilité lambertois;

D'AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la Ville, ladite 
Politique de développement durable.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(7.7) Entente de règlement à l'amiable -  171, avenue Hickson

CONSIDÉRANT QUE le 24 août 2020, le conseil municipal a mandaté le cabinet 
Dunton Rainville afin d’intenter une poursuite judiciaire en dommages contre le 
propriétaire de l’immeuble situé au 171, avenue Hickson, suite à l’abattage d’arbres 
sur le domaine public (résolution 2020-08-238);

CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu une offre de paiement de la part du propriétaire, 
en règlement complet et final de cette poursuite;

CONSIDÉRANT les recommandations de la direction générale, de la direction du 
génie, de l’urbanisme et de l’environnement et de Me Martine Savard.

D'AUTORISER Me Martine Savard, avocate, à signer, pour et au nom de la Ville, 
l'entente de règlement à l'amiable jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(7.8) Entente de partenariat avec la CDE et Martin Duscheneau pour 
la réalisation de la Fête du village urbain - éditions 2021 et 
2022.

CONSIDÉRANT la popularité des fêtes de Saint-Lambert auprès des citoyens depuis 
de nombreuses années;

CONSIDÉRANT QUE la ville et la Corporation de développement économique de 
Saint-Lambert désirent contribuer aux éditions 2021 et 2022 des fêtes de Saint-
Lambert;

CONSIDÉRANT QUE le promoteur Martin Duchesneau souhaite organiser la Fête du 
Village urbain à Saint-Lambert pour les 2 prochaines années.

D'AUTORISER le maire et la greffière à signer l'entente de partenariat et contribution 
monétaire à intervenir entre la Corporation de développement économique de 
Saint-Lambert, le promoteur Martin Duchesneau et la Ville de Saint-Lambert 
relativement à une convention pour la réalisation de la Fête du village urbain pour 
les éditions 2021 et 2022; et

D'ABROGER la résolution 2021-02-46 adoptée par le conseil lors de la séance 
ordinaire du 15 février 2021 relativement à l'Entente de partenariat avec la CDE de 
Saint-Lambert et La grande fête.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

456



Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents : 

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(7.9) Campagne mondiale Objectif Zéro (Race to Zero)

CONSIDÉRANT QUE nous réaffirmons l'urgence climatique mondiale;

CONSIDÉRANT QUE nous nous engageons à maintenir le réchauffement climatique 
en dessous de l'objectif de 1,5°C de l'Accord de Paris;

CONSIDÉRANT QUE le Conseil s'engage à placer l'action climatique inclusive au 
centre de toute prise de décision urbaine, afin de bâtir des communautés saines et 
équitables pour toutes et tous;

CONSIDÉRANT QUE nous invitons tous nos partenaires, dirigeants politiques, chefs 
d'entreprise, syndicats, investisseurs et société civile à se joindre à nous pour 
reconnaître l'urgence climatique mondiale et contribuer à mettre en oeuvre des 
actions fondées scientifiquement, afin de la surmonter.

DE joindre la campagne mondiale Objectif Zéro (Race to Zero), menée par la 
présidence de la COP26 et les champions de haut niveau pour le climat, ayant pour 
but de mobiliser les entreprises, les villes, les régions et les investisseurs en faveur 
d'une transition énergétique saine, résiliente et sans carbone afin de prévenir les 
risques futurs, de créer des emplois décents et de favoriser une croissance durable 
et inclusive.

D'AUTORISER la Chef du service de l'environnement à signer électroniquement la 
déclaration Objectif Zéro au nom de la Ville.
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Hôtel de ville ꞏ 155, rue Notre-Dame Est ꞏ Montréal (Québec) ꞏ H2Y 1B5 

Téléphone : 514 872-3101  Télécopieur: 514 872-7091    mairesse@montreal.ca 
 

Le 14 avril 2021 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Comme vous le savez, la prochaine décennie sera décisive pour l'avenir de 
l'humanité. Ensemble, nous devrons relever de nombreux défis afin de contrer 
l’urgence climatique. Nous devrons ainsi assurer une relance verte et équitable de 
nos sociétés au terme de la crise de la COVID-19, bâtir une économie forte et 
solidaire – au service de toutes et de tous – et réduire les émissions de gaz à effet de 
serre assez rapidement pour limiter le réchauffement de la planète à 1,5 °C – tel que 
fixé par l'accord de Paris. 
 
La campagne mondiale Objectif Zéro (Race to Zero), menée par la présidence de la 
COP26 et les champions de haut niveau pour le climat, a pour but de mobiliser les 
entreprises, les villes, les régions et les investisseurs en faveur d'une transition 
énergétique saine, résiliente et sans carbone afin de prévenir les risques futurs, de 
créer des emplois décents et de favoriser une croissance durable et inclusive. 
L'objectif est de créer une impulsion afin d’accélérer la transition vers une économie 
décarbonée avant la COP26, alors que les gouvernements seront appelés à renforcer 
leurs contributions à l'Accord de Paris. Cette campagne enverra ainsi aux 
gouvernements un signal fort indiquant que les entreprises, les villes, les régions et 
les investisseurs sont unis pour atteindre les objectifs de Paris et pour créer une 
économie plus inclusive et plus résiliente. 
 
Le C40, la Convention mondiale des maires pour le climat et l’énergie (GCoM), 
ICLEI – Les gouvernements locaux pour le développement durable, Cités et 
Gouvernements locaux unis (CGLU), CDP, le Fonds mondial pour la nature (WWF) et 
le World Resources Institute (WRI) se sont donc réunis pour former une coalition sans 
précédent de villes engagées à établir des objectifs fondés sur la science et à 
entreprendre une action climatique inclusive et résiliente avant la COP26, à Glasgow. 
L’objectif est de recruter 1 000 villes pour la campagne mondiale Objectif Zéro, en 
soutien à la feuille de route des gouvernements locaux et municipalités pour la 
COP26 (COP26 Roadmap of Local Governments and Municipal Authorities, Local 
Government Management Association (LGMA)) de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC).  
 
Je vous invite aujourd'hui à vous joindre à la campagne Objectif Zéro, en prenant les 
résolutions suivantes :   

1. Soutenir publiquement les principes suivants: 
● Nous réaffirmons l'urgence climatique mondiale;  
● Nous nous engageons à maintenir le réchauffement climatique en 

dessous de l'objectif de 1,5°C de l'Accord de Paris; 
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● Nous nous engageons à placer l'action climatique inclusive au centre 
de toute prise de décision urbaine, afin de bâtir des communautés 
saines et équitables pour toutes et tous;  

● Nous invitons nos partenaires, dirigeants politiques, chefs 
d'entreprise, syndicats, investisseurs et société civile à se joindre à 
nous pour reconnaître l'urgence climatique mondiale et contribuer à 
mettre en œuvre des actions fondées scientifiquement, afin de la 
surmonter. 

 
2. S'engager à atteindre la neutralité carbone (net-zéro) en 2040 – voire même 

plus tôt, ou d’ici le milieu du siècle au plus tard – conformément aux efforts 
déployés mondialement pour limiter le réchauffement climatique à 1,5°C. 

 
3. En amont de la COP26, préciser quelles mesures seront prises pour atteindre 

la neutralité carbone (net-zéro), notamment à court et moyen terme. Fixer un 
objectif intermédiaire à atteindre au cours de la prochaine décennie, qui vise 
à réduire équitablement les émissions mondiales de CO2 de 50 % d'ici 2030, 
et qui figure dans le rapport spécial du GIEC sur le réchauffement planétaire 
de 1,5°C.  

 
4. Planifier dès à présent au moins une action climatique inclusive et équitable, 

parmi celles figurant sur le site www.citiesracetozero.org – qui contribuera à 
placer votre ville sur une trajectoire résiliente et qui est conforme à l'objectif 
de 1,5°C de l'Accord de Paris – et procéder à sa mise en œuvre en 2022 au 
plus tard.  

 
5. Faire un rapport annuel des progrès réalisés, à partir de 2022 au plus tard, à 

même votre plateforme habituelle ou sur les plateformes reconnues.  
 
Pour rejoindre la campagne Objectif Zéro des villes, rendez-vous au 
www.citiesracetozero.org pour signer électroniquement la déclaration et choisir 
des actions climatiques à atteindre avec le soutien des divers partenaires. Votre 
objectif de 1,5°C et vos engagements doivent être communiqués sur vos 
plateformes habituelles. Si vous ne calculez pas actuellement vos données 
climatiques, les partenaires communiqueront avec vous pour vous aider dans 
ce processus.  
 
La campagne Objectif Zéro des villes s’accompagne des avantages suivants pour 
votre ville : 
 
Accès à la campagne Objectif Zéro: En adhérant à l’Objectif Zéro des villes, votre 
collectivité sera automatiquement qualifiée pour intégrer la campagne Objectif Zéro 
organisée par la présidence de la COP26 et les champions de haut niveau pour le 
climat, ce qui garantit une reconnaissance officielle de vos efforts par la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). En se 
concentrant sur l'action immédiate, l'équité et la création de coalitions locales, cette 
campagne fera de nos villes des leaders mondiaux ainsi que d’ardents défenseurs de 
l'Accord de Paris et d'une action climatique équitable d’ici la COP26, à Glasgow. 
Votre collectivité pourra aussi accéder à l’Objectif Résilience (Race for Resilience), 
qui sera lancé prochainement.  
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Leadership et visibilité : Il s'agit d'une occasion unique de joindre un mouvement 
mondial déterminé à changer le monde. En tant que participant à l’Objectif Zéro des 
villes, vous aurez accès aux événements précédents la Conférence des 
Parties (COP), à la COP26 et à d’autres occasions auprès des partenaires du groupe 
LGMA.    
 
Adhésion des partenaires et accès à leurs initiatives : L’Objectif Zéro des villes 
est la somme de ses partenaires. Ensemble, ils mènent un programme climatique 
ambitieux depuis des années et ils sont à l'avant-garde de la mise en œuvre de 
l'Accord de Paris. Votre adhésion à l’Objectif Zéro des villes est compatible avec les 
initiatives partenaires suivantes :   
 

● La Nouvelle alliance verte mondiale du C40 : Votre engagement à l’Objectif 
Zéro des villes permet à votre ville de faire partie de la Nouvelle alliance verte 
du C40. Le C40 communiquera avec vous sous peu pour vous expliquer 
comment vous pouvez y participer.  

 
● La Convention globale des maires pour le climat et l’énergie (GCoM) : 

Votre engagement répond aux exigences du GCoM en matière d'objectifs 
d'atténuation et peut être associé à des engagements en matière de 
résilience climatique et d'accès aux énergies renouvelables, conformément 
au Common Reporting Framework. De plus amples renseignements et de 
l’aide sont disponibles auprès de votre convention régionale : 
https://www.globalcovenantofmayors.org/journey/. 

 
● La plateforme de données client (CDP) : Le suivi de votre Objectif Zéro 

peut être effectué via le système CDP-ICLEI (CDP-ICLEI Unified Reporting 
System). Cette plateforme gratuite permet de regrouper vos rapports sur le 
climat en lien avec différentes initiatives, telles que le GCoM. Elle améliore la 
transparence, offre un accès à des événements et des webinaires, et elle 
fournit de l’information permettant d'identifier les domaines dans lesquels 
vous pouvez apporter des améliorations : https://www.cdp.net/en/cities-
discloser. 

 
● Le défi One Planet City (OPCC) : Votre engagement et le suivi de vos 

progrès vous permettent de participer à cette compétition mondiale qui 
récompense les meilleures actions. Vous y recevrez également du soutien 
pour établir des objectifs de réduction des GES reposant sur des données 
scientifiques et des conseils stratégiques sur vos portefeuilles d’actions 
climatiques : https://wwf.panda.org/opcc. 

 
● ICLEI: À travers le cadre pour la Neutralité Climatique d'ICLEI (ICLEI Climate 

Neutrality Framework), intégré à son programme GreenClimateCities (GCC), 
le réseau ICLEI recevra des conseils sur la manière d'accélérer l'action 
climatique, fondés sur l’approche des 5 voies interconnectées (5 ICLEI 
Pathways) vers la durabilité urbaine. Le rapport sur l’action climatique 
s'effectue sur le système de rapport unifié du système CDP-ICLEI. 
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● CGLU : Par le biais de sa Stratégie de transition écologique, CGLU 

encouragera les villes à s’engager dans l’Objectif Zéro. Elle facilitera 
également la participation de nouveaux réseaux de villes dans le groupe de 
travail mondial des gouvernements locaux et régionaux (Global Taskforce).  
 

Ressources et soutien : Une gamme d'outils et de ressources en plusieurs langues 
sera mise à la disposition de toutes les villes qui souhaitent adhérer en s'inscrivant 
sur le site www.citiesracetozero.org. Vous y trouverez de l’aide pour identifier 
rapidement le type, l'ampleur et le rythme des actions requises.  
 
Dans cette période unique de l'histoire de l'humanité, alors que les inégalités sont 
exacerbées par une pandémie mondiale, nous sommes la première génération de 
dirigeantes et de dirigeants à reconnaître l'ampleur de la crise climatique imminente et 
la dernière génération capable d'agir pour la prévenir. 
 
Dès aujourd’hui, nous devons agir pour léguer aux générations actuelles et futures un 
avenir juste et équitable et une planète saine et habitable, avenir où l'air y est pur, 
l'eau propre, les emplois verts et les communautés saines et prospères. Avec votre 
aide, nous pouvons construire une coalition mondiale capable d’assurer cet avenir.  
 
En anticipant le plaisir de travailler avec vous pour bâtir l’avenir que nous souhaitons, 
je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations.  
 
 

 
Valérie Plante 
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
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(8.1) Dépôt du procès-verbal du comité consultatif d'urbanisme du 
24 février 2021

Il est procédé au dépôt du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 février 2021 
du comité consultatif d'urbanisme.
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Service de l’urbanisme, des permis et de l’inspection 

 

 
CCU 2021-02-24  1 de 33 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME TENUE LE MERCREDI 
24 FÉVRIER 2021, À 19 H, PAR VISIOCONFÉRENCE. 
 
MEMBRES PRÉSENTS 

M. Philippe Glorieux, conseiller 
Mme Brigitte Marcotte, conseillère 
M. Kevin Massé 
M. Philippe Leggett-Bachand 
Mme Huguette Copti-Chartrand 
M. Paul Guenther (absent à partir de 22 h 37) 
Mme Monique Dutil 
 

MEMBRE ABSENT 

M. Pierre-François Chapleau 
 

ÉTAIT ÉGALEMENT PRÉSENT 

M. Richard Boulet, conseiller en urbanisme et secrétaire du comité consultatif d’urbanisme 
 
 
CCU-210224-01 
Ouverture de la réunion 
 
Constatant que le quorum du comité consultatif d’urbanisme est atteint, on déclare la réunion 
ouverte à 19 h 05, sous la présidence de M. Philippe Glorieux. 
 
CCU-210224-02 
Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Mme Monique Dutil, appuyé par M. Philippe Leggett-Bachand, et résolu 
unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que rédigé. Il se lira donc comme suit :  

 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Lecture et approbation du procès-verbal du 20 janvier 2021 

  Districts 
4. PIIA – 103, rue du Pas-de-Calais ..................................................................................... 2 
 Transformation de la façade 

 
5. PIIA – 215, boulevard Queen .......................................................................................... 4 
 Transformation de la façade 
 
6. PIIA – 266, avenue du Régent ........................................................................................ 4 
 Transformation de la façade 
 
7. PIIA – 515, avenue Maple ............................................................................................... 6 
 Transformation de la façade 
 
8. PIIA – 55, rue Riverside ................................................................................................... 3 
 Transformation des façades 
 

9. PIIA – 92, avenue Bétournay .......................................................................................... 4 
 Agrandissement au-dessus du garage et transformation de la façade 
 

10. PIIA – 335, rue Green ..................................................................................................... 6 
 Transformation de la façade 

479



VILLE DE SAINT-LAMBERT 
PROCÈS VERBAL – COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
 

CCU 2021-02-24 2 de 33 

 
11. PIIA – 344, boulevard Queen .......................................................................................... 4 
 Transformation de la façade 
 

12. PIIA – 435, rue de Rutledge ............................................................................................ 4 
 Agrandissement et transformation de la façade 
 

13. PIIA – 101, avenue Hickson ............................................................................................ 4 
 Transformation de la façade 
 

14. PIIA – 385, avenue de Mortlake ..................................................................................... 7 
 Transformation de la façade 
 

15. PIIA – 281-283, rue Elm .................................................................................................. 5 
 Transformation de la façade 
 

16. PIIA – 306, avenue Hickson ............................................................................................ 5 
 Agrandissements et transformation de la façade 
 

17. PIIA – 320, boulevard de l’Union .................................................................................... 4 
 Agrandissement et transformation de la façade 
 

18. PIIA – 474, avenue Victoria ............................................................................................ 6 
 Affichage 

 
19. PIIA – 540, rue Logan ...................................................................................................... 7 
 Agrandissement et transformation des façades 

 
20. PIIA – 577, avenue Pine .................................................................................................. 6 
 Transformation de la façade 

 
21. Divers 
 
22. Levée de la séance 
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CCU-210224-03 
 
Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion du 20 janvier 2021 
 
Il est proposé par M. Philippe Leggett-Bachand, appuyé par M. Philippe Glorieux, et résolu 
unanimement d’adopter tel quel le procès-verbal de la séance du 20 janvier 2021. 
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CCU-210224-04 
 
Requérant : M. Luc Gélinas, architecte pour Mme Kawtar Ouamalich et M. Abed 
 Helbawi, propriétaires 
 
Adresse : 103, rue du Pas-de-Calais 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)  
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade avant de la maison unifamiliale isolée construite en 
1978. 
 
Un projet d’agrandissement et de transformation de la façade a été accepté par le conseil 
municipal lors la rencontre du 20 janvier 2020. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Les propriétaires désirent apporter certaines modifications au projet initialement accepté.  
 
Il est proposé d’installer, en projection gauche de l’élévation avant, un clin de bois posé à 
l’horizontale d’une largeur de 8 pouces, de la compagnie Maibec, de couleur « #399 Noir 
Maibec ». 
 
De plus, l’ensemble des portes et fenêtres, fascias, solins et gouttières, sera de couleur « Noir 
#525 », de la compagnie Gentek. Le modèle des portes de garage a également été modifié, soit 
par l’ajout de sections vitrées dans le haut des portes. 
 
Aucune modification n’est proposée au niveau de la volumétrie de l’agrandissement acceptée en 
janvier 2020. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade avant de la maison 

unifamiliale isolée construite en 1978; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un projet d’agrandissement et de transformation de la 

façade a été accepté par le conseil municipal lors la 
rencontre du 20 janvier 2020; 

 
CONSIDÉRANT QUE le revêtement de clin de bois devrait être dans les teintes 

de gris afin de créer un contraste avec les ouvertures et le 
revêtement de la toiture; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du CCU suggèrent que la couleur des portes 

et fenêtres soit plus pâle tel que le projet déjà accepté en 
2020; 

 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA à la condition suivante : 
 

• le revêtement de clin de bois doit être dans les teintes de gris. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-05 
 
Requérant : M. Jean-François Gariépy, propriétaire 
  
Adresse : 215, boulevard Queen 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade de la maison unifamiliale isolée construite en 1914. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Le propriétaire désire procéder au remplacement de la porte donnant sur le balcon au 2e étage 
de l’élévation avant par une nouvelle fenêtre de modèle à guillotine et désire également retirer 
la structure du balcon existant à l’étage. 
 
Aucune autre modification n’est proposée au niveau de la façade avant du bâtiment existant. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade de la maison 

unifamiliale isolée construite en 1914; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux consistent à remplacer la porte donnant sur le 

balcon au 2e étage de l’élévation avant par une nouvelle 
fenêtre de modèle à guillotine ainsi qu’à retirer la structure 
du balcon existant à l’étage; 

 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées sont basées sur des 

fondements historiques et évitent de donner une 
apparence incompatible avec le style architectural 
d’origine du bâtiment; 

 
CONSIDÉRANT QUE certains membres du CCU suggèrent que le balcon à 

l’étage soit conservé afin de préserver les qualités 
particulières et le caractère propre du bâtiment à l’étude; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme aux objectifs et critères de la 

réglementation sur les PIIA; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA tel que déposé. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
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CCU-210224-06 
 
Requérant : M. Luc Gélinas, architecte pour Mme Mélanie Chartrand et M. Olivier 

Truesdell-Ménard, propriétaires 
 
Adresse : 266, avenue du Régent 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade de la maison unifamiliale jumelée construite vers 1953.  
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Les propriétaires désirent remplacer la fenêtre existante du rez-de-chaussée ainsi qu’ajouter une 
nouvelle fenêtre donnant sur le sous-sol sur l’élévation avant du bâtiment par de nouvelles 
fenêtres en PVC de couleur noire. Les fenêtres existantes à l’étage seront peintes de couleur 
noire. 
 
Également, tous les fascias, solins et soffites existants seront peints de couleur noire. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade de la maison 

unifamiliale jumelée construite vers 1953; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le projet consiste à remplacer la fenêtre existante du rez-

de-chaussée et à ajouter une nouvelle fenêtre donnant sur 
le sous-sol sur l’élévation avant du bâtiment par de 
nouvelles fenêtres en PVC de couleur noire; 

 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment jumelé existant comporte plusieurs disparités 

au niveau de son architecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE la fenêtre du rez-de-chaussée et celle du sous-sol donnant 

sur l’élévation avant devraient être composées de trois 
sections afin de s’harmoniser avec la fenêtre existante à 
l’étage; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme aux objectifs et critères de la 

réglementation sur les PIIA; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA à la condition suivante : 
 

• la fenêtre du rez-de-chaussée et celle du sous-sol donnant sur l’élévation avant doivent 
être composées de trois sections de même largeur que la fenêtre existante à l’étage. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

484



VILLE DE SAINT-LAMBERT 
PROCÈS VERBAL – COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
 

CCU 2021-02-24 7 de 33 

CCU-210224-07 
 
Requérants : Mme Gabrielle Barbarese et M. Philippe Dubuc-Gaudreau,  propriétaires 
  
Adresse : 515, avenue Maple  
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade de la maison unifamiliale isolée construite en 1965. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Les propriétaires désirent apporter des modifications à l’élévation avant du bâtiment dans un 
souci d’esthétisme et d’enjeux d’efficacité énergétique. 
 
Il est proposé de remplacer l’ensemble des fenêtres existantes par de nouvelles fenêtres de 
même dimension, tout en conservant leurs subdivisions et les volets plombés intérieurs. Les 
nouvelles fenêtres de la compagnie Lepage-Millwork seront composées de pin recouvert 
d’aluminium de couleur noire. La porte d’entrée principale sera également remplacée par une 
nouvelle porte d’entrée de couleur noire, de modèle vitrage 2/3, de la compagnie Novatech. 
 
De plus, l’ensemble des éléments en bois (clin de bois et corniche) nécessitant un entretien sera 
repeint dans les teintes de gris/beige.  
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade de la maison 

unifamiliale isolée construite en 1965; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette maison fait partie du répertoire « King Cottage »; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent la mise en valeur du bâtiment 

d’origine par la mise à jour de certains éléments 
architecturaux du bâtiment d’origine; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme aux objectifs et critères de la 

réglementation sur les PIIA; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA tel que déposé. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-08 
 
Requérants : Mme Annie Couture-Courteau et M. Benoit Huot, propriétaires 
 
Adresse : 55, rue Riverside 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation des façades 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer les façades de la maison unifamiliale isolée construite en 1950.  
 
Un premier projet a été étudié par les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) lors de 
la rencontre du 16 décembre 2020. Voici la résolution qui fut alors adoptée : 
 

Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 16 décembre 2020 
 

CONSIDÉRANT  le projet de transformation des façades de la maison 
unifamiliale isolée construite en 1950; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet consiste à teindre la brique d’argile existante, à 

peinturer le revêtement de bois situé au-dessus du 
garage et à recouvrir le mur de fondation de pierre 
naturelle; 

 
CONSIDÉRANT QUE les caractéristiques architecturales de construction 

doivent s’harmoniser avec les dominantes observées sur 
le territoire de la ville de Saint-Lambert; 

 
CONSIDÉRANT QUE les matériaux de revêtement doivent être associés, de 

par leur nature et leur couleur, à ceux qui caractérisent 
la municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs de revêtement doivent s'agencer avec celles 

des constructions situées à proximité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées s’intègrent peu avec 

l’architecture du cadre bâti environnant; 
 
CONSIDÉRANT QUE la brique d’argile existante devrait être restaurée ou 

remplacée par une nouvelle brique d’argile de couleur et 
de format similaire à l’existant; 

 
CONSIDÉRANT QUE des détails techniques supplémentaires devraient être 

fournis en ce qui concerne l’application de pierre 
naturelle au niveau des murs de fondation; 

 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal de 
refuser le projet de PIIA tel que déposé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Les propriétaires nous soumettent maintenant une nouvelle version du projet. 
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Analyse du 24 février 2021 
 
L’objectif des propriétaires est d’améliorer le design extérieur de leur propriété, et ce, en 
apportant une touche de modernité. 
 
Il est proposé de procéder au nettoyage de la brique existante tout en conservant la couleur 
originale de la brique d’argile, soit dans les teintes de rouge. Le revêtement de bois situé au-
dessus du garage sera peint de couleur « Charbon de mer ».  
 
Il est également proposé de construire une structure devant la porte d’entrée principale afin de 
moderniser la façade avant du bâtiment. La nouvelle structure ajourée permettra une 
transparence au niveau du mur avant de maçonnerie. 
 
Les portes de garage existantes seront remplacées par deux nouvelles portes de couleur 
« Charbon de mer » comportant 4 vitraux dans la section de droite. 
 
Le mur de fondation sera recouvert du même revêtement de pierre naturelle que l’on retrouve 
au niveau de la cheminée donnant sur la façade avant.  
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation des façades de la maison 

unifamiliale isolée construite en 1950; 
 
CONSIDÉRANT QUE toute demande d'approbation d'un plan d'implantation et 

d'intégration architecturale (PIIA) ainsi que tous les 
documents d'accompagnement doivent être suffisamment 
clairs pour assurer une parfaite compréhension du projet 
par l'autorité compétente, par les membres du CCU et du 
conseil municipal; 

 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs incohérences existent entre le photomontage 

couleur présenté et le projet de transformation des 
façades proposé; 

 
CONSIDÉRANT QUE des plans d’architecture plus détaillés doivent être 

déposés afin d’assurer une analyse exhaustive du projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées au niveau de l’élévation 

latérale droite du bâtiment donnant sur une voie publique, 
soit sur le boulevard de Montrose, doivent être incluses 
dans les plans d’architectures déposés; 

 
CONSIDÉRANT QUE des détails techniques supplémentaires doivent être 

fournis en ce qui concerne l’application de pierre naturelle 
au niveau des murs de fondation; 

 
CONSIDÉRANT QUE la restauration de la brique d’argile existante permet de 

préserver les qualités particulières et, de manière 
générale, le caractère propre de la construction; 

 
CONSIDÉRANT QUE la majorité des membres du CCU sont d’avis que la 

structure ajourée décorative donnant sur l’entrée 
principale devrait être retirée; 

 
CONSIDÉRANT QUE le revêtement de bois au-dessus du garage devrait être 

posé à l’horizontale tel que l’existant afin de créer un 
contraste avec le revêtement de la toiture; 
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CONSIDÉRANT QUE certains membres du CCU sont d’avis que le revêtement de 
bois devrait être de couleur plus pâle; 

 
CONSIDÉRANT QUE les ouvertures donnant sur rue devraient être de modèle 

similaire aux ouvertures existantes; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme décident de conserver le projet à l’étude et 
demandent des modifications selon les considérants mentionnés plus haut.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-09 
 
Requérant : M. Christopher Kalec pour Mme Mélaine Petit, propriétaire 
 
Adresse : 92, avenue Bétournay 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
  
Projet : Agrandissement au-dessus du garage et transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à réaliser un agrandissement au-dessus du garage existant et à transformer la 
façade de la maison unifamiliale isolée érigée en 1951. 
 
Un premier projet a été étudié par les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) lors de 
la rencontre du 24 novembre 2020. Voici la résolution qui fut alors adoptée : 
 

Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 novembre 2020 
 

CONSIDÉRANT  le projet d’agrandissement et de transformation de 
façade de la maison unifamiliale isolée construite en 
1951; 

 
CONSIDÉRANT QUE  toute construction doit, dans son échelle, ses lignes et 

ses angles, refléter le caractère du milieu bâti du secteur 
et de s'intégrer harmonieusement à son environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les qualités particulières et le caractère propre de la 

construction devraient être davantage protégés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la forme donnée à l’agrandissement ne s’harmonise pas 

avec la construction d’origine; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la volumétrie de l’agrandissement devrait être travaillée 

autrement afin de favoriser son intégration; 
 
CONSIDÉRANT QUE  certains membres du CCU sont d’avis que la pente de 

toit de l’agrandissement devrait être la même que celle 
de la maison existante; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la marquise proposée donnant sur l’entrée principale 

devrait être revue afin de s’intégrer davantage avec la 
façade avant du bâtiment;  

 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme décident de conserver le projet à l’étude 
et demandent des modifications selon les considérants mentionnés plus haut. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Le requérant nous soumet maintenant une nouvelle version du projet. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
L’agrandissement au-dessus du garage existant mesurera 12 pieds et 8 pouces de large sur 
19 pieds et 9 pouces de profond. La hauteur totale de l’agrandissement sera 3 pieds et 7 pouces 
plus bas que la hauteur du bâtiment existant, soit 22 pieds et 4 pouces. 
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L’agrandissement sera recouvert d’un revêtement de bois posé à l’horizontale, de couleur 
« Charbon de mer », de la compagnie Maibec. Une fenêtre en aluminium de couleur noire, 
comportant trois sections, est proposée en façade avant de l’agrandissement.  
 
Au niveau du bâtiment existant, le clin de vinyle de couleur blanche sera remplacé par le même 
revêtement proposé pour l’agrandissement, soit un revêtement de bois posé à l’horizontale, de 
couleur « Charbon de mer », de la compagnie Maibec. Toutes les fenêtres seront peintes de 
couleur noire. La porte d’entrée sera remplacée par une nouvelle porte d’entrée en acier de 
couleur noire de modèle vitrage 2/3 et la porte de garage sera remplacée par une nouvelle porte 
de garage de couleur noire de la compagnie Isolex, modèle Pro Classique XL. Le revêtement de la 
toiture sera remplacé par un nouveau revêtement en bardeau d’asphalte de modèle Mystique 
42, de couleur « Noir deux tons », de la compagnie Rona.  
 
Il est également proposé d’ajouter une marquise suivant la forme du toit existant et couvrant la 
totalité du perron. La nouvelle structure sera supportée par quatre colonnes en cèdre de 
6 pouces sur 6 pouces, recouvertes d’aluminium de couleur noire. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet d’agrandissement au-dessus du garage existant et 

de transformation de la façade de la maison unifamiliale 
isolée érigée en 1951; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un premier projet a été étudié par les membres du comité 

consultatif d’urbanisme (CCU) lors de la rencontre du 
24 novembre 2020; 

 
CONSIDÉRANT QUE  toute construction doit, dans son échelle, ses lignes et ses 

angles, refléter le caractère du milieu bâti du secteur et 
s'intégrer harmonieusement à son environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les qualités particulières et le caractère propre de la 

construction d’origine sont protégés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la lucarne proposée en projection droite de l’élévation 

avant devrait être plus large; 
 
CONSIDÉRANT QUE la fenêtre donnant sur la lucarne proposée à l’étage devrait 

être composée de trois sections identiques et d’une 
largeur similaire aux sections des fenêtres que l’on 
retrouve au rez-de-chaussée; 

 
CONSIDÉRANT QUE les deux colonnes appuyées sur le mur supportant la 

marquise donnant sur l’entrée principale devraient être 
retirées tel que le projet déposé lors de la rencontre du 
CCU du 24 novembre 2020; 

 
CONSIDÉRANT QUE certains membres du CCU suggèrent que la couleur du 

nouveau revêtement de bois soit plus pâle, soit dans les 
mêmes teintes que le revêtement de pierre que l’on 
retrouve en bordure de la porte d’entrée principale; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme aux objectifs et critères de la 

réglementation sur les PIIA; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA aux conditions suivantes : 
 

• la lucarne proposée en projection droite de l’élévation avant doit être plus large; 
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• la fenêtre donnant sur la lucarne proposée à l’étage doit être composée de trois sections 
identiques et d’une largeur similaire aux sections des fenêtres que l’on retrouve au rez-
de-chaussée; 

 
• les deux colonnes appuyées sur le mur supportant la marquise donnant sur l’entrée 

principale doivent être retirées. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-10 
 
Requérante : Mme Jocelyne Mercille Lacroix, propriétaire 
  
Adresse : 335, rue Green 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade de la maison unifamiliale isolée construite en 1958. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
La propriétaire désire peinturer l’ensemble des éléments en bois, notamment le revêtement de 
bois posé à la verticale, de couleur verte, soit dans une teinte similaire au revêtement de toiture 
actuel. Les fenêtres donnant sur le mur de brique ne seront pas peintes et seront conservées tel 
que l’existant. 
 
Aucune autre modification n’est proposée au niveau de la façade avant du bâtiment existant. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade de la maison 

unifamiliale isolée construite en 1958; 
 
CONSIDÉRANT QUE la propriétaire désire peinturer certains éléments du 

bâtiment, notamment le revêtement de bois, de couleur 
verte, dans la même teinte que le revêtement de toiture; 

 
CONSIDÉRANT QUE les matériaux de revêtement doivent être associés, de par 

leur nature et leur couleur, à ceux qui caractérisent la 
municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE les constructions doivent s'établir en rapport direct avec le 

milieu bâti environnant et avec le paysage de la rue, 
particulièrement en termes de gabarit, de forme et de 
couleur; 

 
CONSIDÉRANT QUE les qualités particulières et, de manière générale, le 

caractère d'une construction doivent être protégés; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un contraste entre la couleur du revêtement de bois et la 

couleur des différents éléments architecturaux (portes, 
fenêtres, toitures, etc.) permet de préserver le caractère 
architectural propre de la construction d’origine; 

 
CONSIDÉRANT QUE le revêtement de bois devrait être peint dans les teintes de 

gris ou beige, tel que l’existant; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal de refuser 
le projet de PIIA tel que déposé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-11 
 
Requérants : Mme Marie-Annik Gagnon et M. Dominic Guévin, nouveaux propriétaires 
 
Adresse : 344, boulevard Queen 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade de la maison unifamiliale isolée construite vers 1951.  
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Les propriétaires désirent procéder à la réfection du perron existant donnant sur l’entrée 
principale. Le perron existant, actuellement en mauvais état, sera remplacé par un nouveau 
perron en béton d’une largeur de 10 pieds et d’une profondeur de 3 pieds et 6 pouces. Une 
structure en bois appuyée sur deux colonnes en bois de couleur blanche est proposée pour 
recouvrir la surface du nouveau perron. 
 
Il est également proposé de construire, en cour latérale gauche, une galerie couverte attachée 
au bâtiment principal, d’une largeur de 12 pieds et d’une profondeur de 20 pieds. Les détails 
architecturaux de la structure en projection latérale gauche seront inspirés du nouveau perron 
donnant sur l’entrée principale. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade de la maison 

unifamiliale isolée construite vers 1951; 
 
CONSIDÉRANT QUE les qualités particulières et, de manière générale, le 

caractère propre de la construction sont protégés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées sont basées sur des 

fondements historiques et évitent de donner une 
apparence incompatible avec l'âge, le style architectural 
ou la période culturelle de la construction; 

 
CONSIDÉRANT QUE les garde-corps décoratifs en métal proposés au-dessus de 

l’entrée principale devraient être réduits en hauteur; 
 
CONSIDÉRANT QUE les volets décoratifs adjacents à la fenêtre au-dessus de 

l’entrée principale devraient être retirés; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA aux conditions suivantes : 
 

• les garde-corps décoratifs en métal proposés au-dessus de l’entrée principale doivent être 
réduits en hauteur; 

 
• les volets décoratifs adjacents à la fenêtre au-dessus de l’entrée principale doivent être 

retirés. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
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CCU-210224-12 
 
Requérant : M. Guillaume Bourque, propriétaire 
 
Adresse : 435, rue de Rutledge 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Agrandissement et transformation de la façade 
 
Demande  
 
Le projet consiste à agrandir et à transformer la façade de la maison unifamiliale isolée construite 
vers 1958. 
 
Un premier projet a été étudié par les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) lors de 
la rencontre du 24 novembre 2020. Voici la résolution qui fut alors adoptée : 
 

Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 nov. 2020 
 
CONSIDÉRANT  le projet d’agrandissement et de transformation de 

la façade de la maison unifamiliale isolée construite 
en 1958;  

 
CONSIDÉRANT QUE  toute construction doit, dans son échelle, ses lignes 

et ses angles, refléter le caractère du milieu bâti du 
secteur et de s'intégrer harmonieusement à son 
environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les qualités particulières et le caractère propre de la 

construction devraient être davantage protégés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le nouveau volume proposé en façade avant s’intègre 

peu avec l’architecture du bâtiment existant; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le choix de matériau proposé pour l’agrandissement 

devrait être composé d’un matériau plus noble, soit 
de brique d'argile ou de pierre naturelle; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la toiture proposée pour l’agrandissement et le 

perron est complexe et s’intègre peu avec la forme de 
la toiture existante;  

 
CONSIDÉRANT QUE  le nouveau volume devrait être en recul par rapport 

au mur avant et être implanté sous la toiture 
existante donnant sur l’entrée principale; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les verres latéraux adjacents à la porte d’entrée 

principale devraient être de même largeur afin de 
créer une symétrie au niveau de la façade avant du 
bâtiment; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la cheminée ne devrait pas être recouverte d’un 

revêtement d’aluminium; 
 

Les membres du comité consultatif d’urbanisme décident de conserver le projet à 
l’étude et demandent des modifications selon les considérants mentionnés plus haut. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Un deuxième projet a été étudié par les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) lors 
de la rencontre du 16 décembre 2020. Voici la résolution qui fut alors adoptée : 
 

Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 16 décembre 2020 
 
CONSIDÉRANT  le projet d’agrandissement et de transformation de la 

façade de la maison unifamiliale isolée construite en 
1958;  

 
CONSIDÉRANT QUE  toute construction doit, dans son échelle, ses lignes et 

ses angles, refléter le caractère du milieu bâti du secteur 
et s'intégrer harmonieusement à son environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les qualités particulières et le caractère propre de la 

construction devraient être davantage protégés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le deuxième niveau du toit plat recouvrant 

l’agrandissement devrait être retiré afin de simplifier le 
nouveau volume et respecter davantage l’architecture 
du bâtiment d’origine; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’élévation latérale gauche de l’agrandissement devrait 

être recouverte de brique d’argile identique à la brique 
d’argile existante ou être entièrement vitrée; 

 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal 
d’accepter le projet de PIIA aux conditions suivantes : 
 
• Le deuxième niveau du toit plat recouvrant l’agrandissement doit être retiré; 

 
• L’élévation latérale gauche de l’agrandissement doit être recouverte de brique 

d’argile identique à la brique d’argile existante ou être entièrement vitrée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Le propriétaire nous soumet un document complémentaire afin d’assurer une meilleure 
compréhension du projet. Aucune modification n’a été apportée au projet suite à la rencontre 
du CCU du 16 décembre 2020. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Le nouveau volume proposé est identique au projet déposé lors de la rencontre du CCU du 
16 décembre 2020. 
 
Le nouveau volume, d’une largeur de 2,21 mètres et d’une profondeur de 1,78 mètre, sera 
construit en partie au-dessus du perron existant. L’agrandissement sera recouvert d’un 
revêtement d’aluminium posé à l’horizontale, de couleur kaki, de la compagnie Gentek. La 
nouvelle porte d’entrée en acier sera de modèle opaque, de la même couleur que le nouveau 
revêtement d’aluminium, comportant deux vitraux de mêmes dimensions de chaque côté. 
L’agrandissement sera recouvert d’un toit plat d’une hauteur totale de 9 pieds et 1 pouce.  
 
La fenêtre en baie existante située en projection droite de l’élévation avant sera remplacée par 
une fenêtre de couleur kaki composée de six sections.  
 
Les fascias, soffites et gouttières du nouveau volume seront en aluminium également de couleur 
kaki de la compagnie Gentek.  
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Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet d’agrandissement et de transformation de la 

façade de la maison unifamiliale isolée construite en 1958; 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire a soumis un document complémentaire afin 

d’assurer une meilleure compréhension du projet, mais 
qu’aucune modification n’a été apportée au projet suite à 
la rencontre du CCU du 16 décembre 2020; 

 
CONSIDÉRANT QUE dans un désir d’esthétique et d’homogénéité, le 

propriétaire souhaite conserver le volume additionnel sur 
le toit ainsi que les panneaux d’aluminium architectural sur 
l’élévation latérale gauche de l’agrandissement; 

 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme décident de maintenir leur position dans le 
dossier, telle que la recommandation émise à la suite de la rencontre du CCU du 
16 décembre 2020. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-13 
 
Requérants : Mme Marie-Pierre Leroux et M. Yan Marcotte, propriétaires 
  
Adresse : 101, avenue Hickson 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade de la maison unifamiliale isolée construite en 1918. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Les propriétaires désirent apporter certaines modifications au niveau de la façade avant du 
bâtiment donnant sur l’avenue Hickson. 
 
Il est proposé de remplacer les deux portes de garage existantes par une nouvelle porte de garage 
plus large ainsi que par une porte de service. De plus, la forme de la toiture du garage sera 
légèrement modifiée pour des raisons techniques, notamment au niveau de l’isolation. Le 
revêtement du toit du garage, de l’avant-toit au-dessus des portes de garage ainsi que de l’avant-
toit en projection droite de l’élévation avant sera remplacé par un nouveau revêtement en tôle 
d’acier prépeint de couleur noire. 
 
Il est également proposé d’apporter certaines modifications au niveau de l’entrée principale. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 

CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade de la maison 
unifamiliale isolée construite en 1918; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les modifications proposées doivent être basées sur des 

fondements historiques et éviter de donner une 
apparence incompatible avec l'âge, le style architectural 
ou la période culturelle d'une construction; 

 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées au niveau du toit du garage, 

de l’avant-toit au-dessus des portes de garage ainsi que de 
l’avant-toit en projection droite de l’élévation avant sont 
conformes aux objectifs et critères de la réglementation 
sur les PIIA; 

 
CONSIDÉRANT QUE des plans détaillés devront être fournis afin d’analyser les 

modifications proposées au niveau de l’entrée principale 
et des portes de garage; 

 
CONSIDÉRANT QUE les différents éléments architecturaux donnant sur 

l’entrée principale devraient être composés de bois de 
couleur blanche; 

 
CONSIDÉRANT QUE certains membres du CCU suggèrent que la porte de 

service donnant accès au garage devrait être située sur 
l’élévation latérale gauche du garage; 

 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme décident de conserver le projet à l’étude et 
demandent des modifications selon les considérants mentionnés plus haut.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-14 
 
Requérante : Mme Sophie Benoit, architecte pour Mme Jolyanne Frigon et 
 M. Nicolas Zazzeri, propriétaires 
 
Adresse : 385, avenue de Mortlake 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade de la maison unifamiliale isolée construite en 1945. 
 
Un projet d’agrandissement a été étudié par les membres du comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) lors des rencontres de juin 2018, août 2019 ainsi qu’octobre 2019 et a fait l’objet d’une 
recommandation positive. Le conseil municipal a accepté le projet de PIIA par la résolution 
numéro 2019-11-355 adoptée lors de la rencontre du 11 novembre 2019.  
 
Analyse du 24 février 2020 
 
Les travaux d’agrandissement et de rénovation déjà approuvés en 2019 sont en cours 
d’exécution. 
 
Il était initialement prévu de conserver le parement extérieur existant en Canexel. La présente 
demande vise à installer un nouveau parement extérieur sur l’ensemble des élévations du 
bâtiment. Le nouveau revêtement proposé est un revêtement de bois posé à l’horizontale d’une 
largeur de 6 pouces, de couleur « Écume argentée », de la compagnie Maibec. 
 
Les moulures de coins ainsi que les moulures des portes et fenêtres seront composées de bois 
de couleur blanche. 
 
Mme Monique Dutil déclare un conflit d’intérêts, se retire et s’abstient de participer. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade de la maison 

unifamiliale isolée construite en 1945; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux d’agrandissement et de rénovation déjà 

approuvés en 2019 sont en cours d’exécution; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à installer un nouveau revêtement de bois 

posé à l’horizontale, d’une largeur de 6 pouces, de couleur 
« Écume argentée » de la compagnie Maibec; 

 
CONSIDÉRANT QUE la majorité des membres du CCU suggèrent que les coins 

et arêtes soient de la même couleur que le nouveau 
revêtement de bois proposé; 

 
CONSIDÉRANT QUE la porte d’entrée devrait être du même modèle que la 

porte d’entrée initialement acceptée en 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme aux objectifs et critères de la 

réglementation sur les PIIA; 
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Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA à la condition suivante : 
 

• la porte d’entrée doit être du même modèle que la porte d’entrée initialement acceptée 
en 2019. 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
Mme Monique Dutil réintègre la séance. 
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CCU-210224-15 
 
Requérant : M. Luc Moquin pour Mme Pascale Desautels, propriétaire du 281, rue Elm et 

M. Jean-Sébastien Clément, propriétaire du 283, rue Elm 
 
Adresse : 281 – 283, rue Elm 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade du bâtiment unifamilial jumelé construit en 1900. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Il est proposé de procéder à la réfection de la galerie existante donnant sur l’élévation avant du 
bâtiment. 
 
Le projet comprend le remplacement du plancher de la galerie existante par un nouveau plancher 
en planche de cèdre de 1 ¼ pouce sur 6 pouces, le remplacement des marches existantes par de 
nouvelles marches en cèdre de 2 pouces sur 6 pouces et le recouvrement des colonnes existantes 
par des planches de pin blanc de 1 pouce sur 8 pouces. Le toit de la galerie existante sera 
recouvert d’un nouveau revêtement métallique en acier de couleur noire. 
 
La superficie de la galerie existante demeura telle quelle. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade du bâtiment 

unifamiliale jumelée construit vers 1900; 
 
CONSIDÉRANT QU’ il est proposé de procéder à la réfection de la galerie 

existante donnant sur l’élévation avant du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE les qualités particulières et, de manière générale, le 

caractère propre de la construction doivent être 
davantage protégés; 

 
CONSIDÉRANT QUE les détails architecturaux de la galerie d’origine devraient 

être conservés et entretenus autant que possible dans leur 
état d'origine tel que connu; 

 
CONSIDÉRANT QUE des garde-corps et mains courantes conforment au Code 

de construction en vigueur devront être installés dans le 
cadre des travaux de la réfection de la galerie existante; 

 
CONSIDÉRANT QUE le modèle des garde-corps et des mains courantes devra 

être similaire à ceux d’origine; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les colonnes existantes de la galerie devraient être 

rénovées ou remplacées par des colonnes d’apparence 
identique tout en conservant la même rythmique afin de 
respecter les caractéristiques architecturales du bâtiment 
d’origine; 
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CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées au niveau de la toiture de la 
galerie sont conformes aux objectifs et critères de la 
réglementation sur les PIIA; 

 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme décident de conserver le projet à l’étude et 
demandent des modifications selon les considérants mentionnés plus haut.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-16 
 
Requérant : M. Benjamin Lavoie-Laroche de la firme Ménard Dworkind architecture & 

design, pour Mme Emilie Geoffroy et M. Antoine Morrissette-Boileau, 
nouveaux propriétaires 

 
Adresse : 306, avenue Hickson 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
  
Projet : Agrandissement et transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à réaliser un agrandissement et à transformer la façade de la maison 
unifamiliale isolée érigée en 1981. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
L’objectif des propriétaires est d’ajouter une nouvelle superficie de plancher à l’étage tout en 
préservant l’intégrité architecturale du bâtiment d’origine. 
 
L’agrandissement sera situé au-dessus du garage existant en projection droite de l’élévation 
avant. L’ajout de la lucarne permet d’utiliser l’espace intérieur actuellement inhabitable dû à la 
hauteur plancher-plafond trop basse.  
 
La hauteur totale de l’agrandissement sera la même que la hauteur du bâtiment existant, soit 
26 pieds et 11 pouces. L’alignement avec le faîte de toit de la projection verticale existante ainsi 
que l’alignement des meneaux permettent de s’intégrer harmonieusement avec le volume 
existant. 
 
Les revêtements métalliques composant la toiture et la portion supérieure des façades seront 
remplacés par un nouveau revêtement métallique de couleur gris ardoise de la compagnie MAC. 
L’ensemble des nouvelles ouvertures sera en aluminium de couleur gris ardoise, tel que le 
revêtement proposé à l’étage. 
 
Il est également proposé de démolir la serre existante donnant sur l’élévation avant. L’ajout 
d’une cour anglaise avec les fondations déjà en place permet de créer une ouverture pour faire 
entrer la lumière naturelle au sous-sol. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet d’agrandissement et de transformation de la 

façade de la maison unifamiliale isolée érigée en 1981; 
 
CONSIDÉRANT QUE les qualités particulières et, de manière générale, le 

caractère propre de la construction sont protégés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées sont basées sur des 

fondements historiques et évitent de donner une 
apparence incompatible avec l'âge, le style architectural 
ou la période culturelle de la construction; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la hauteur du revêtement métallique sous la nouvelle 

fenêtre de la lucarne en projection droite de l’élévation 
avant devrait être identique à celle du revêtement 
métallique sous les ouvertures existantes à l’étage en 
projection gauche de l’élévation avant; 
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CONSIDÉRANT QUE le mur de fondation qui servira de garde-corps pour la cour 

anglaise, délimitant actuellement le périmètre de la serre 
existante, devra être conforme au Code de construction en 
vigueur; 

 
CONSIDÉRANT QU’ une bande de végétation devra être aménagée devant le 

mur de fondation donnant sur la rue délimitant la cour 
anglaise; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme aux objectifs et critères de la 

réglementation sur les PIIA; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA aux conditions suivantes : 
 

• la hauteur du revêtement métallique sous la nouvelle fenêtre de la lucarne en projection 
droite de l’élévation avant doit être identique à celle du revêtement métallique sous les 
ouvertures existantes à l’étage en projection gauche de l’élévation avant; 

 
• le mur de fondation qui servira de garde-corps pour la cour anglaise, délimitant 

actuellement le périmètre de la serre existante, doit être conforme au Code de 
construction en vigueur; 

 
• une bande de végétation doit être aménagée devant le mur de fondation donnant sur la 

rue délimitant la cour anglaise. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

 
  

503



VILLE DE SAINT-LAMBERT 
PROCÈS VERBAL – COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
 

CCU 2021-02-24 26 de 33 

CCU-210224-17 
 
Requérant :  M. Luc Plante, architecte pour M. Anastasios Chionis, propriétaire 
 
Adresse : 320, boulevard de l’Union 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Agrandissement et transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à agrandir et à transformer la façade de la maison unifamiliale isolée construite 
en 1950. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Le propriétaire désire procéder à la rénovation et à l’agrandissement de la propriété. Un 2e étage 
partiel a été construit il y plusieurs années en projection arrière du bâtiment. Aujourd’hui, 
l’objectif du propriétaire est d’agrandir le 2e étage, d’ajouter un garage attaché en projection 
latérale droite ainsi que de moderniser le bâtiment existant. Les intentions sont d’agrandir la 
résidence actuelle afin de satisfaire les nouveaux besoins du propriétaire. 
 
Le rez-de-chaussée sera complètement transformé afin d’ouvrir l’espace et créer un plan à aire 
ouverte. La salle de séjour, la salle à manger et la cuisine formeront désormais un grand espace. 
L’entrée principale sera relocalisée en projection droite, soit adjacente au nouveau garage 
attaché. À l’étage il est proposé d’aménager deux chambres à coucher supplémentaires ainsi 
qu’une nouvelle salle de bain. 
 
Au niveau des revêtements extérieurs, la brique d’argile rose existante en façade avant sera 
remplacée par une nouvelle brique d’argile de format modulaire, modèle Terra Cotta blend, de 
la compagnie Bowerston. Le revêtement de bois sera de la compagnie Maibec de couleur 
« Charbon de Mer ». 
 
Également, plusieurs modifications sont proposées au niveau de l’ensemble des ouvertures du 
bâtiment. Les nouvelles portes et fenêtres ainsi que les divers éléments métalliques (soffites, 
fascias, gouttières et solins) seront de couleur « Vent de fumée » de la compagnie Gentek.  
 
Le revêtement de la toiture existant sera remplacé par un nouveau revêtement de bardeau 
d’asphalte de couleur « Noir 2 tons », collection Mystique 42, de la compagnie BP. Plusieurs 
modifications sont proposées au niveau de la volumétrie de la toiture. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet d’agrandissement et de transformation de la 

façade de la maison unifamiliale isolée construite en 1950; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un deuxième étage partiel a été construit il y plusieurs 

années en projection arrière du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE les constructions doivent s'établir en rapport direct avec le 

milieu bâti environnant et avec le paysage de la rue, 
particulièrement en termes de gabarit, de forme et de 
couleur; 

 
CONSIDÉRANT QUE le garage attaché proposé en cour latérale droite devrait 

être davantage en recul afin que la volumétrie du bâtiment 
donnant sur rue soit moins imposante; 
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CONSIDÉRANT QUE le revêtement de brique d’argile proposé à l’étage devrait 

être prolongé au niveau de l’élévation latérale droite; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrée secondaire devrait être retravaillée afin de la 

rendre plus discrète; 
 
CONSIDÉRANT QUE des détails techniques supplémentaires devront être 

fournis afin de s’assurer de la conformité du projet, 
notamment au niveau de la hauteur du bâtiment et du 
pourcentage de maçonnerie sur chacune des élévations; 

 
CONSIDÉRANT QUE le garage détaché en cour arrière devra être démoli étant 

donné qu’un seul garage est autorisé par terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet devra être étudié par le comité de démolition; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme décident de conserver le projet à l’étude et 
demandent des modifications selon les considérants mentionnés plus haut.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-18 
 
Requérant : M. Thierry Daigneault pour le commerce Hartley Glaces et Chocolats, 

locataire 
 
Adresse : 474, avenue Victoria 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Affichage  
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à remplacer l’enseigne sur auvent existante par une nouvelle enseigne sur 
auvent, tout en conservant la structure existante. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
Il est proposé d’installer une nouvelle enseigne sur auvent donnant sur l’avenue Victoria, 
indiquant le logo de l’entreprise et la raison sociale « Hartley Glaces et Chocolats ». Ses 
dimensions seront de 104,03 pouces de large sur 31,39 mètres de haut, pour une superficie totale 
de 3 265,5 pouces carrés.  
 
L’enseigne sera éclairée par les luminaires existants qui seront conservés. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de remplacement de l’enseigne sur auvent 

existante par une nouvelle enseigne sur auvent tout en 
conservant la structure existante; 

 
CONSIDÉRANT QUE la nouvelle enseigne sur auvent donnant sur l’avenue 

Victoria indiquera le logo de l’entreprise et la raison sociale 
« Hartley Glaces et Chocolats »; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne sera éclairée par les luminaires existants qui 

seront conservés; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cas d'un bâtiment ayant plus d'un usage 

commercial, l'affichage doit être harmonieux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme aux objectifs et critères de la 

réglementation sur les PIIA; 
 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA tel que déposé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-19 
 
Requérante : Mme Renée d'Amours, architecte pour Mme Brigitte Kerherve et M. Olivier 

Gerbe, propriétaires 
 
Adresse : 540, rue Logan 
 
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)  
 
Projet : Agrandissement 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à agrandir la maison unifamiliale isolée construite en 1922. 
 
Analyse du 24 février 2021 
 
L’agrandissement d’un étage, composé d’un toit plat, se fera en projection arrière et sera visible 
de l’avenue de Dulwich. L’annexe existante sera démolie afin d’intégrer le nouveau volume. 
L’agrandissement sera d’une largeur de 10 pieds et 5 pouces et d’une profondeur de 17 pieds et 
9 pouces. La nouvelle section sera en recul d’environ 8 pieds et 4 pouces de la façade avant 
principale donnant sur l’avenue de Dulwich. Le taux d’implantation suite aux travaux sera de 
25,3 % alors que la zone RA-4 autorise un taux d’implantation maximal de 33,33 %.  
 
La section agrandie sera recouverte en façade d’un revêtement de bardeau de cèdre, de couleur 
« Blanc Maibec 111 », de la compagnie Maibec.  
 
Les nouvelles ouvertures seront de couleur blanche, tout comme les fascias et soffites qui seront 
en aluminium de couleur blanche. 
 
Il est également proposé d’aménager une terrasse sur le toit de l’agrandissement. Cette terrasse 
sera protégée par des colonnes en cèdre et des garde-corps en cèdre d’une largeur de 1 ¼ pouce. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet d’agrandissement de la maison unifamiliale isolée 

construite en 1922; 
 
CONSIDÉRANT QUE les constructions doivent refléter l'architecture dominante 

du cadre bâti en termes de forme du bâtiment, de 
proportion des ouvertures, de couleur de matériaux de 
revêtement et de détails architectoniques pertinents; 

 
CONSIDÉRANT QUE les façades latérales des bâtiments donnant sur une voie 

publique doivent avoir un traitement architectural 
particulier; 

 
CONSIDÉRANT QUE la réparation, la restauration ou la reconstruction des 

ouvertures d'un bâtiment principal doit être effectuée de 
façon à conserver le style architectural du bâtiment; 

 
CONSIDÉRANT QUE les garde-corps, mains courantes et colonnes devraient 

être de couleur blanche; 
 
CONSIDÉRANT QUE certains membres du CCU suggèrent qu’une fenêtre soit 

ajoutée en projection gauche du nouveau volume donnant 
sur l’avenue de Dulwich afin d’augmenter la fenestration 
sur rue, telle que l’annexe existante; 
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CONSIDÉRANT QUE certains membres du CCU suggèrent que le nombre de 

fenêtres (7) proposé au niveau de l’élévation arrière du 
nouveau volume soit diminué; 

 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet de PIIA à la condition suivante : 
 

• les garde-corps, mains courantes et colonnes doivent être de couleur blanche. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-210224-20 
 
Requérant : M. Éric Thibodeau, architecte pour Mme Claudia Michon, future 

propriétaire 
 
Adresse : 577, avenue Pine 
  
Objet : Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
Projet : Transformation de la façade 
 
 
Demande  
 
Le projet consiste à transformer la façade de la maison unifamiliale isolée construite en 1948.  
 
Analyse du 24 février 2021 
 
La propriétaire désire apporter plusieurs modifications au niveau de la façade avant du bâtiment.  
 
Il est proposé de peindre la brique d’argile existante au niveau des quatre élévations du bâtiment 
de couleur « Popcorn frais » de la compagnie Behr. Le revêtement de bois situé au niveau des 
lucarnes ainsi que les fascias, soffites et gouttières, seront également peints de couleur « Popcorn 
frais » de la compagnie Behr.  
 
L’ensemble des fenêtres existantes sera remplacé par de nouvelles fenêtres en aluminium de 
couleur « Minerai de fer » de la compagnie Gentek. La nouvelle porte d’entrée principale en acier 
sera de modèle plein comportant deux vitraux latéraux, de couleur « Minerai de fer » de la 
compagnie Novatech. Un revêtement de bois de couleur « Marché d’épices » de la compagnie 
Benjamin Moore va encadrer la nouvelle porte d’entrée. 
 
Il est également proposé de procéder à la réfection de la galerie donnant sur l’entrée principale. 
La nouvelle galerie en béton comportera des garde-corps et mains courantes en acier de couleur 
« Minerai de fer ». Les colonnes et poutres adjacentes à la galerie seront recouvertes de planches 
de bois prépeintes de couleur « Marché d’épices » de la compagnie Benjamin Moore. 
 
Recommandation du comité consultatif d’urbanisme du 24 février 2021 
 
CONSIDÉRANT  le projet de transformation de la façade de la maison 

unifamiliale isolée construite en 1948; 
 
CONSIDÉRANT QUE la brique d’argile existante dans les teintes de jaune est 

actuellement peinte; 
 
CONSIDÉRANT QUE les matériaux de revêtement doivent être associés, de par 

leur nature et leur couleur, à ceux qui caractérisent la 
municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE les constructions doivent s'établir en rapport direct avec le 

milieu bâti environnant et avec le paysage de la rue, 
particulièrement en termes de gabarit, de forme et de 
couleur; 

 
CONSIDÉRANT QUE la couleur de peinture proposée pour la brique devrait 

s’harmoniser davantage avec le cadre bâti avoisinant; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du CCU suggèrent que la brique peinte 

existante soit décapée afin de permettre un retour de la 
brique à son apparence initiale; 
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CCU 2021-02-24 32 de 33 

 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées au niveau des ouvertures en 

façade avant ainsi que de la galerie donnant sur l’entrée 
principale sont conformes aux objectifs et critères de la 
réglementation sur les PIIA; 

 
Les membres du comité consultatif d’urbanisme décident de conserver le projet à l’étude et 
demandent des modifications selon les considérants mentionnés plus haut.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU 2021-02-24 33 de 33 

CCU-210224-21 
 
Divers 
 
 Les membres du CCU discutent du projet de la Maison Wickham (652 – 670, avenue 

Victoria). M. Philippe Leggett-Bachand amène le sujet qu’une cage d’escalier a été 
aménagée en projection droite du nouveau bâtiment, alors que le projet initial planifiait 
l’aménagement d’un local commercial. L’éclairage de la cage d’escalier engendre 
plusieurs nuisances au niveau de la rue. Également, un suivi est demandé concernant 
l’aménagement de la porte d’entrée de la Maison Wickham. Un suivi sera effectué par le 
service de l’urbanisme; 
 

 Les membres du CCU discutent du départ de Mme Julie Larose et de l’arrivée de la 
nouvelle chef du Service de l’urbanisme, des permis et de l’inspection, Mme Anik Fortin; 
 

 Les membres du CCU discutent des prochaines étapes à suivre dans le dossier de 
démolition (déconstruction), reconstruction et agrandissement de la première église 
anglicane (263, Elm). M. Richard Boulet mentionne que la prochaine étape dans le dossier 
est le comité de démolition. Un document préparé par un architecte spécialisé en 
patrimoine reconnu dans le milieu sera présenté aux membres du CCU avant ladite 
rencontre. 

 
 
 
CCU-210224-22 
 
Levée de la séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Philippe Leggett-Bachand que la séance soit 
levée à 23 h 32. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
Philippe Glorieux Richard Boulet 
Président de la rencontre Secrétaire 
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.1) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 338, 
avenue Edison (district 5)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour la transformation de la façade pour l'immeuble situé au 338, avenue Edison 
aux conditions suivantes:

• les nouvelles fenêtres proposées en façade avant doivent être composées de
meneaux verticaux;

• le revêtement de bois doit être peint de couleur gris plus pâle.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.2) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 937, 
rue Boissy (district 3)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour la transformation de la façade pour l'immeuble situé au 937, rue Boissy aux 
conditions suivantes :

• le revêtement d'aluminium doit être de couleur noire;

• la brique d’argile existante au-dessus des fenêtres donnant sur la façade du
garage doit être conservée;

• la colonne à la droite de l’entrée principale doit être appuyée sur le muret en
brique tel que l’existant;

• les colonnes recouvrant la galerie couverte en façade avant devraient être de
formes identiques à l’existant et être composées du même matériau que
l’existant.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.3) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 320, 
boulevard de l'Union (district 4)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT QUE le garage détaché en cour arrière devra être démoli étant donné 
qu'un seul garage est autorisé par terrain;

CONSIDÉRANT QUE le projet devra être étudié par le comité de démolition;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour les agrandissements et la transformation de la façade pour l'immeuble situé au 
320, boulevard de l'Union.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.4) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 246, 
rue des Landes (district 1)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour l'agrandissement au-dessus du garage et la transformation de la façade pour 
l'immeuble situé au 246, rue des Landes aux conditions suivantes:

• le nouveau volume à l’étage doit être à une distance minimale de 2,4 mètres
de la ligne latérale droite du terrain;

• les fenêtres à l’étage donnant sur l’élévation avant du bâtiment doivent être
alignées horizontalement et être de même hauteur;

• la nouvelle fenêtre proposée à l’étage au-dessus du garage doit être centrée
avec la porte de garage existante;

• l’ensemble des volets existants doit être retiré.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.5) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 514, 
avenue Maple (district 6)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour la transformation de la façade pour l'immeuble situé au 514, avenue Maple aux 
conditions suivantes:

• un détail architectural en bois délimitant verticalement les deux maisons
unifamiliales jumelées doit être intégré à la façade avant du bâtiment;

• les garde-corps et mains courantes donnant sur la galerie avant doivent être
composés de bois de couleur blanche, posé à la verticale.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.6) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 516, 
avenue Maple (district 6)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour la transformation de la façade pour l'immeuble situé au 516, avenue Maple aux 
conditions suivantes:

• un détail architectural en bois délimitant verticalement les deux maisons
unifamiliales jumelées doit être intégré à la façade avant du bâtiment;

• les garde-corps et mains courantes donnant sur la galerie avant doivent être
composés de bois de couleur blanche, posé à la verticale.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.7) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 577, 
avenue Pine (district 6)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour la transformation de la façade pour l'immeuble situé au 577, avenue Pine aux 
conditions suivantes:

• la couleur proposée pour les éléments en bois adjacents à l’entrée principale
doit être dans les mêmes teintes que les lucarnes ou que de la brique d’argile
qui sera décapée, des croquis couleur illustrant cette nouvelle proposition
doivent être déposés au service de l’urbanisme.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

579



Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents : 

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.8) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 302, 
avenue de Stanley (district 5)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour l'agrandissement, le rehaussement du bâtiment et la transformation de la 
façade pour l'immeuble situé au 302, avenue de Stanley à la condition suivante:

• les colonnes, garde-corps et mains courantes donnant sur la galerie avant
doivent être composés de bois de couleur blanche.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.9) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 834, 
avenue Victoria (district 8)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour les agrandissements, le rehaussement du bâtiment et la transformation de la 
façade pour l'immeuble situé au 834, avenue Victoria aux conditions suivantes:

• la dimension et le modèle des deux nouvelles fenêtres donnant sur l’étage de
l’élévation avant doivent être identiques aux fenêtres existantes;

• les deux arbres abattus dans le périmètre de l’agrandissement et de la
nouvelle galerie couverte doivent être remplacés par deux nouveaux arbres de
calibre similaire à maturité.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(8.3.10) Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) - 21, 
rue de Provence (district 3)

CONSIDÉRANT QUE l'approbation préalable d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) constitue une condition essentielle à l'émission de ce permis;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
réunion du 24 mars 2021.

D'APPROUVER le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) présenté 
pour l'agrandissement et la transformation des façades pour l'immeuble situé au 21, 
rue de Provence.
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(9.1) Seconde période de questions (90 minutes)

Cette période de questions débute à ___________ et se termine à ___________.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(9.2) Tour de table des membres du conseil

Un tour de table à l’occasion duquel les membres du conseil s’expriment à tour de 
rôle sur différents sujets a lieu de __________ à __________. 

Ce tour de table débute avec la conseillère Julie Bourgoin.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS
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Extrait de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue 
le 19 avril 2021 en visioconférence sous la présidence de monsieur le maire Pierre 
Brodeur et à laquelle sont présents :

Francis Le Chatelier, conseiller du district no 1
Philippe Glorieux, conseiller du district no 2
Bernard Rodrigue, conseiller du district no 3
Julie Bourgoin, conseillère du district no 4
Loïc Blancquaert, conseiller du district no 5
Brigitte Marcotte, conseillère du district no 6
David Bowles, conseiller du district no 7
France Désaulniers, conseillère du district no 8

(9.3) Levée de la séance

Le maire procède à la levée de la séance à _________.
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